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MESSAGERIES. — TRANSPORT DE MARCHANDISES. — VÉRIFICA-

TION AMIABLE. 

Le destinataire d'un ballot de marchandises a le droit, 

alors même qu'il serait extérieurement en bon état, d'exi-

gé T , avant la réception et le paiement du piix du trans-

port, la vérification amiable du colis. L'article 106 du Code 

de commerce qui, en cas de refus ou de contestation pour 

la réception de la marchandise, Veut que son état soit vé-

rifié et constaté par experts, ne s'oppose pas à ce que le 

destinataire, qui no refuse pas de recevoir, qui n'élève au-

cune contestation , mais qui désire s'assurer de l'absence 

de toute avarie intérieure , ait la faculté d'acquérir cette 

certitude par une vérification amiable et sans trais. Ceite 

mesure, qui est dans l'intérêt du toutes les parties, n'em-

pêchera pas le recours à une expertise légale s'il y a lieu, 

c 'est-à-dire en cas de refus de la part du deslinataue après 

qu'il aura reconnu des avaries à 1 intérieur. La vérification 

a i .iable n'a pas pour objet, en un mot, de mettre obstacle 

à l'expertise prescrite par la loi, ums de l'éviter dans 

tous les cas où elle ne serait pas nécessaire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauehy, et sur les 

de pouvoir, s'adjoindre deux membres étrangers
1
^ à la 

chambre, même avec simple voix consultative, alors qu'il 

ne s'agissait point d'imputations pouvant entraîner la 

suspension , mais de faits entraînant l'interdiction de 

l'entrée delà chambre et de participation aux assemblées 

générale*,. . -» . 
Est recovable, par suite, le pourvoi en cassatioir[conlre 

une décision disciplinaire de celte nature qui est entachée 

l'une toile illégalité. '■ . 

Admission au rapport de M, le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat -général 

Raynal, du pourvoi du sieur Guibert. (M* Dos, avocat.) 

ÉTUDE -DE NOTAIRE.
 1

 DÉPÔT PUBLIC — PRÉPOSÉS DE L'E N-

 I.EGISTREMENT. VÉRIFICATION. 

Les préposés de l'administration de l'enregistrement 

ont le droit de vérifier non-seulement les minutes qui se 

trouvent dans l'étude d'uu notaire, mais encore tous au-

tres actes et papiéri-'tjfMl fy-'sont déposé». L'étude d'un no-

taire est un dépôt public, et la présomption est que tous 

les actes qui s'y trouvent ont été confiés, non à l'homme 

privé, mais à l'officier publie. S'il fallait distinguer entre 

les minutes et les actes sous Signature privée qui sont dé-

posés dans l'élude d'un notaire, et limiter l'investigation 

des employés de la régie aux actes authc»ùqufl»
f)

 çe, serait 

entraver leur mission légale qui consiste, d'après l'art. 54 

de la loi du 22 frimaire an VII, combiné avec les articles 

42 et 43, à rechercher dans tous les dépôts publics les 

actes qui y sont placés, pour vérifier si le dépositaire a 

obéi aux prescriptions de la loi. (Arrêt conforme de la 

Gourde cassation du 11 mai 1825.) 

Admission du pourvoi de l'administration de l'enregis-

trement au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, plaidant M" Moutard-Martin. 

R-ayTTàl , 
Fabre , du pourvoi des Messageries uato 

conclusions conformes de M. l'avocat-gei 
plaidant M 

nales. 

COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE. — RESPONSABILITÉ. AVA-

RIES. SOLIDARITÉ. 

I. Un commissionnaire de roulage qui s'est chargé de 

transporter des marchandises dans un lieu convenu est 

responsable des avaries qu'elles ont éprouvées lorsque, 

d'une part, il est constaté en fait que les marchandises 

avaient été emballées avec beaucoup de soin et de précau-

tion par l'expéditeur, et que, d'un autre côté, il résulte des 

énonciations de l'arrêt attaqué, que le commissionnaire a 

négligé les précautions ordinaires et a laissé les colis ex-

posés à l'humidité. 11 ne peut, en pareil cas, invoquer l'ex-

ception de force majeure ou de vice propre de la mar-

chandise qui sont ainsi démentis en point de fait. 

IL Toutefois, cette responsabilité n'a pas dû tout entiè-

re peser sur le commissionnaire si, comme dans l'espèce, 

il est établi que le destinataire a fait enlever les colis sans 

vérification préalable et les a fait transporter sans précau-

tions dans des magasins du commissionnaire dans le lieu 

de son domicile. L'arrêt qui a tenu compte de ce défaut 

ue venheaiioni et de çe transport, étranger à ce dernier, en 

mettant a la charge du destinataire une partie des avaries, 

a rendu bonne justice et désintéressé le commissionnaire 

du moins la décision qu'il renferme échappe à la censure 
de la Cour de cassation. 

III. Deux commissionnaires qui se sont engacés en 

même temps a transporter des marchandises d'un lieu 

dans un autre pour le compte d'une même personne sont 

réputés solidaires envers elle pour l'exécution de cette 

promesse. Il y a la obligation conjointe pour le même ob-

jet et pour la même cause, et par suite indivisibilité de la 

promesse qui engendre la solidarité (article 1222 du Code 

i>ap.) Au surplus, il est admis que les usages du com-

merce lont exception à la règle des art. 1202 et 1995 du 

UxleNap. d après laquelle la solidarité ne se présume pas 

dans les obligations en général, ni en particulier dans cèl-

es qui naissent du mandat. (Voir en ce sens un arrêt de 

la chambre des requêtes d ti 17 février 1830 
conlorme des auteurs Pardessus, Trouions, 
Iremery.) ' *

 &
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- Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
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TIERCE- OPPOSITION. — FIN DE NON-RECEVOIR. — CHOSE 

JUGÉE. 
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cma-m
 cHam

kre
 de

 discipline de notaires, composée de 

uW-^ et
 POUvautjuger, au nombre de trois, d'a-

v
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 4 juillet, 

ACTION EN PARTAGE. — PRESCRIPTION. — TESTAMENT. — 

LEGS D'USUFRUIT. SUBSTITUTION. 

Lorsqu'un des communistes a joui exclusivement et à 

titre de propriétaire pendant le temps voulu par la pies-

cripli nd s biens communs, il peut repousser comme prés-

ente à son égard l'action eu partage (art. 81(5 du Code 
Napoléon). 

Lorsqu'un arrêt interprétant une disposition testamen-

taire a décidé que cette disposition donjierrt un legs d'usu-

fruit et non ù:i fêgs de propriété avec charge de conserve!' 

et de rendre, une pareide décision n'échappe pas d'une 

manière absolue à la censure de la Cour suprême ; elle 

tombe sous cette censure, si le juge d'appel s'est gros-

sièrement trompé sur le sens légal des termes du testa-

ment; mais elle y échappe, si la rédaction du testament 

laisse place à l'équivoque, et si le juge d'appel a dû cher-

cher, dans l'examen et le rapprochement des termes du 

testament et l'ensemble des circonstances, quelle a été la 

volonté du testateur (art. 578, 898, 899, 1003 du Code 
Napoléon). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Delapalme qt 

sur les conclusions conformes de M. W'aïsse, avocat-gé-

néral. (Rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la 

Cour de Bastia, eu date du 20 mai 1850; veuve Mallei 

contre veuve Orsini ; plaidants, M" Guénol et Rendu.) 

et l'opinion 

Delamare et 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 13, 20, 27 juin et 4 juillet. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. ENFANT RECONNU ET LÉGITIMÉ 

PAR UNE FEMME AlITl'E QUE CELLE DU MARI DESAVOUANT. 

Le mari a le droU de désavouer l'enfant inscrit à l'état civil 

comme né de père et mère inconnus, et qu'il prétend être le 

fruit de l'adultère de sa femme, encore que cet enfant ait 

été reconnu et légitimé par mariage subséquent par une 

autre femme et par le mari de celle-ci. 

L'importance de cette solution est encore agrandie, 

d'un côté, par celle de la discussion qui l'a précédée de-

vant la Cour, et à laquelle a pris part M. l'avocat général 

impérial, d'un autre côté par les faits curieux qui en ont 
été l'élément. 

M' Hébert, avocat de M. Guyard, tuteur ad hoc du mi-

neur Fernand, appelant, s'exprime ainsi : 

Ce procès est un do ceux où la justice accomplit la mission 
la plus lulélaire et la plus difficile à la fois. Il s'agit pour elle 
de découvrir la vérité, eu pé étraut eu quoique sorte le mys-
tère dont s'enveloppe la conception et la naissance do l'hom-
me, ou de proclamer la règle nécessaire, la présomption lé-
gale qui doit être tenue pour la vérité. 

Cette difficulté, toujours si grande, s'accroît ici de compli-
cations inaccoutumées. Dans les questions d'étal, comme elles 
s'olfreut ordinairement au jugé,' c'est un enfant réclamant une 
filiation qui lui est conlesiée, son admission dans une famille 
qui lui ferme son sein; ou bien c'est un père, des parents qui 
rejettent du milieu de la famille où il fat introduit le fruit 
d'un commerce coupable ou d'une criminelle usurpation. Rjea 
de tel, Messieurs, dans cette cause où tous les rôles, comme 
toutes les règles de procédure en matière d'étal, semblent in-
tervertis. Ce sont des parents, ceux pour qui je me présente, 
qui sont réduus à demander judiciairement qu'on ne leur ar-
rache pas l'enfant qu'il* avouent pour le Irait de leur union. 
C'est toute une fainide qui appuie leurs vœux. C'est nu tuteur 
ad hoc, dont les intérêts me sont aussi remis, qui, élevant la 
voix pour l'infortune pupille que la justice lui a donué, vient, 
d'accord avec les parents de cet enfant, demander qu'on lui 
maintienne l'état modeste, mais légitime, que lui assurent des 
actes de reconnaissance et de légitimation. Lnlîn c'est une 
leimne, une mère de famille, jusqu'alors honorée, à qui des 
circonstances étranges et le malheur de sa destinée font une 
loi de s'unir aux parents, au tuteur do cet enfant, qui ne lui 
est rien, pour conjurer la justice de ne point lui infliger, à 
« lie, la honte et lo mensonge d'une maternité contre laquelle 
elle proleste ; do no point lu flétrir de la double accusation 
d'adultère et de suppression d'état. 

Voici les laits : 

lin 4639, il. le vicomte d 'il... a épousé M"" do Ch...; de 
cette union sont nés deux enfants, Alberic. en 1841, Edouard 

I en 1844. Ca uiariugo ne fut pas longtemps heureux : M. d'il... 

rendît sa femme aussi malheureuse qu'elle pouvait l'être; 
toutefois, il consentit à s'éloigner, une première fois, en 1841; 
une autre fois en 1844. A sou retour, en 1849, les scènes con-
jugales recommencèrent; il signifia, en 1831, à sa femme qu'il 
entendait reprendre ses enfants... M m* d 'il... forma, le 24 
juin 1831, une deiiiande en séparation de corps. Le 20 août, 
un jugement ordonna la preuve des faits articulés. Eu straté-
giste habile, M. d 'il... prit l'offensive, et au mois de novembre 
Ï851 il portait une plainte en adultère contre sa femme et 
contre M. de Ch..., oncle de celle-ci : M. de Ch... est un hom-
me de soixante-six ans, aimant tendrement son neveu et sa 
nièce, qui sont ses héritiers présomptifs. 

En 1818, au plus fort des troubles dont Paris était chaque 
jour le théâtre, M"" d'il... s'était réfugiée chez son oncle avec 
ses deux enfants et ses domestiques; elle occupait la panie de 
l'appariement sur la rue d'Isly, et M. de Ch... celle sur la 
cour. 

Lé 11* décembre, à quatre heures du matin, une descente est 
faite dans cet appartement ; on trouve M. de Ch... reposant 
paisiblement, M°" d'il... avait près d'elle son plus jeune 
enfant. On fait une perquisition minutieuse, M. d'il., assiste 
atout; un papier est saisi, ce papier pouvait révéler un se-
cret dont elle était dépositaire; l'irritation s'empare d'elle ; 
elle déchire ce papier, dont les morceaux sont ramassés. Ce-
pendant le 31 décembre intervient une ordonnance de non-
lieu. 

Mais M. d 'il... prétend mettre à profit sa précieuse décou-
verte ; le petit papier saisi avait pour titre Effets pour Fer-

nand. M«o*îî... signifia a sa femme qu'il avait appris qu'elle 
était accouchée, le 27 mars 1848, d'un enfant inscrit, « le 28, 
sous le nom de Fernand Wathstein, comme né de [ère et mère 
inconnus, et qu'il se réservait la poursuite en désaveu et en 

' adultère. « 

Or, voici ce qui s'était passé : 

Marie-Rosalie B..., entrée, en 1845, comme femme de 
chambre chez M"" d'il .., sur la recommandation d'un père 
jésuite, n'avait pas tardé à avouer à sa maîtresse qu'elle élait 
enceinte; elle accoucha en effet d'un enfant qui est décédé plus 
tard, à l'âge de quatre an^. 

En 1847, la môme faute avait été commise, Rosalie B... vou 
lait se noyer ; M ms d'H.., la soutint, l'encouragea, lui trouva 
une sage-femme, M me Tonnebier, indiquée par M. le docteur 
Uécamier, pourvut mè ne à une nourrice, et c'est ici que se 
présente l'histoire d'une personne qui joue dans ce procès un 
triste rôle. . , 

Claire B... avait été, en 1841, bonne d'enfants chez M™ e 

d'H...; celle-ci, depuis, lui avait donné des secours, avait été 
marraine d'un des enfants de Claire. 

Eu 1817, Claire demandait à M ,n* d 'il... de lui procurer un 
enfant à élever au biberon. De là, proposition faite par M"" 
d'il... à Rosalie do confier son entant à Claire B... Rosalie y 
consentit; les conditions furent réglées avaiiiagcusement pour 
Claire; Rosalie exigea surtout que le secret fût gardé à l'égard 
de sesparents, et lorsqu'elle allait plus tard \oir son enfant, 
ele ne se faisait pas connaître pour la mère. Quant a M™" 
d 'il..., en trois ans et demi, elle ne vit cet enfant que deux 
fois dans les inaies de sa nourrice. 

lUÀliuJB... écrivant peu, il fut entendu que ce serait M"" 
Tonnellier, la sage-femme, qui écrirait pour elle; M"" d'H.... 
et M. de Ch.., son oncle, lui rendirent plusieurs fois ce servi-
ce. Parfois M"" d 'il... parlait, dans cette correspondance à 
Claire B..., do sou petit élève. C'est cette correspondance que 
M. d'H... a achetée a Claire B..., action infâme dans ses mo-
tifs de la part de celle-ci, mais heureusement fort innocente 
dans ses conséquences. 

Après la perquisition du 11 décembre, il n'y avait plus à 
dissimuler la maternité de Rosalie B...; cVde ci f it la prenne-
ré à déclarer qu'elle entendait reconnaître son tils. Celle re-
connaissance eut lieu le 23 décembre, et, le 2G décembre, !)..., 
maréchal-ferrant à Velaines, près Lille, frère de la cuisin.ère 
do M"" d 'il..., reconnut aussi F.rnand pour son fil». Le IÛ 
janv,erl852, mariage de D... avec Rosalie B..., et légitimation 
de Fernand. 

Pendant ce temps, M. d'H... suivait ses plans contre sa fem-
me ; il composait un conseil de famille pour nommer un tu-
teur ad hoc à l'enfant qu'il voulu. t desavouer ; il y faisait en-
trer des parents à lui, des parents de sa femme, ce qui, dans 
l'état litigieux des choses, était illégal. 

Enfin, lo 10 janvier, sur sa requête, un jugement nommait 
pour tuteur ad hoc M. Guyard, greffier. Le 1 7 janvier, assigna-
tion par M. d 'il... au tuteur, à il"" d'il..., à D... et à M"" D..., 
en nullité de la reconnaissance, eu déclaration de maternité 
de M'"" d'il..., et en admission de désaveu, lequel serait, au 
besoin, établi par les faits nombreux qu'il articulait à l'appui. 
Après la remise des lettres par Claire B..., M. d'il... va plus 
loin, et articula quarante-deux nouveaux faits, dans lesquels 
il n'est plus question seulement, comme complicede l'adultère 
prétendu de M"" d 'il..., de M. deCh... son oncle, mais où on 
introduit au même titre un sieur D..., musicien, qui avait 
donné quelques leçons à M m d 'il..., et à qui M. d'il... donne 
le rôle que joue Rizzio dans Marie Stuart. 

En cet étal est intervenu, le 24 décembre 1852, un juge-
ment qui, statuant sur les fins de non-recevoir opposées à M. 
d'il..., et sur lo fond, a prononcé en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'en raison de la position exceptionnelle où se 
trouve l'enfant appelé Fernand de Walhstein, c'est au Tribunal 
et non à un conseil de famille qu'il appartient de lui nommer 
un tuteur ad hoc, bour défendre- eu sou nom à l'action on dés-
aveu formée par d'il. ., qu'ainsi la procédure est régulière; 

« Altendu qu'un acie dressé le 28 mars 18i8, à la mairie 
du lu" arrondissement de la ville de Paris, sur la déclaration 
d'Angélique Tonnellier, sage-feinnie, constato qu'un enfant ap- ' 
pelé Fernand de Wailistein, issu de père et more non dénom-
més, est né la veille à minuit; 

« Attendu que cet enfant a été confié peu de temps après sa 
naissance à Claire B..., ancienne domestique de la femme 
d'il..., sur les indications données par cette dernière; que 
Claire B... l'a gardé jusque vers le milieu de l'année 1851 ; 

« Attendu que d'il... allègue que sa femme est accouchée le 
27 mars 1818 chez Angélique Tonnellier, que l'enfant qu'elle 
a nus au monde n'est autre que celui auquel s'applique l'acte 
susdaté; que dans les temps qui ont précédé cet événement, il 
a été dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme 
dont il élu i l éloigné depuis plusieurs années; 

« Attendu que \r$v acte du 22 décembre 1851, d'H... a dé-
claré qu'il désavouait cei entant ; 

« Altendu que le même jour, Rosalie B..., domestique au 
service de la femme d 'il... s'est présentée devant l'officier de 
l'état, civil du 10' arrondissement, cl a reconnu Fernand de 
Waihsuiu comme étant sou fils; que le 2(5 du même mois 
Jean-François D..., maréchal ferrant, demeurant à Vê-
lâmes, province de llaiuaul eu Belgique, a également compuru 
devant le même officier et a reconnu Fernand pour son lils; 
que le 10 janvier 1852, Rosalie B..., et Jeau-l'rancois D... 
ont éié unis par mariage et ont déclaré de nouveau être pore 
et mère de Fernand de Wailistein dans le but de le légitimer ; 

« Attendu qa'il est dès à présent certain que la naissance de 
Fernand a été entourée de mystère; que les personnes qui se 
sont occupées de lui jusqu'à la lin de 1851 ont continuellement 
cherché a dissimuler leurs démarches; quo la femme d 'il... a 
pris à sou sort l'intérêt ie plus vif ; qu'elle a entretenu à sou su-
jet avec Claire B..., non-seulement par elle-inùine, mais eucore 

par l'intermédiaire de personnes agissant d'après ses inspira-
tions, une correspondance très-active; que dans ses lettres en-
registrées, signées de son nom et quelquefois d'un nom d'em-
prunt, elle s'euquiert avec sollicitude des besoins de l'enfant, 
prend les mesures nécessaires pour y subvenir, entre à cet 
égard dans les détails les plus intimes ; qu'elle emploie en par-
lant de Fernand des expressions dictées par l'affection la plus 
tendre; que notamment dans la lettre du 13 juillet 1848 elle 
dit : 

<t Vous allez me croire un peu folle, mais j'ai rêvé depuis 
« trois jours, ou plutôt depuis trois nuits, qu'il vous élait arri-
« vé malheur ainsi qu'à vos enfants etàvotre petit élève; il en 
« est résulté que je suis tourmentée, inquiète de vous, et que 
« je veux savoir si c'estun songe ou un pressentiment... J'aime 
« mieux que vous me croyiez absurde que de rester dans l'in-
« quiétude. » 

« Qu'il n'apparaît nullement que Rosalie B... etD... se soient 
occupés de Fernand avant le jour où ils l'ont reconnu ; 

« Que le 11 décembre 1851, le commissaire de police <iu 
l tr arrondissement de Paris, procédant à une perquisition chez 

la femme d 'il..., en exécution d'une commission rogatoire dé-
livrée par le juge d'instruction, trouva une note intitulée « ob-
jets pour Fernand; » qu'interpellée à ce sujet, la femme d 'il... 
a fait des réponses évidemment contraires à la vérité; qu'en-

suite elle a retiré subrepticement cette note des mains du 
commissaire, puis a cherché à la déchirer et à l'anéantir; 
qu'elle a même opposé une vive résistance au commissaire de 
police qui s'efforçait de la reprendre el qui l'a retrouvée en 
morceaux dans la ruelle du lit où la femme d'il... l'avait jetée 
pendant la luite ; 

« Attendu que les documents produits au procès, et surtout 
les lettres adressées par la femme d'H... à Claire B..., co»ti-
tuent un commencement de preuve par écrit qui rend vraisem-

blables les allégations de d'H... ; qu'il articule et offre d'établir 
par témoins un grand nombre de faits de nature à compléter 
la preuve ; 

« Attendu que l'ensemble des dispositions du Code Napoléon 
sur la paternité et la filiation démontre que le législateur, 
préoccupé du désir de maintenir intacts la sécurité, la dignité, 
l'honneur de la famille, a voulu fournir au mari des moyens 
efficaces pour empêcher qu'un enfant qui ne serait pas le fruit 
de ses œuvres ne vienne, à quelque époque que ce soh, pren-
dre un litre ou exercer des droits qui ne lui appartiennent 
point; qu'il est impossible d'admettre que l'épouse, en dissi-
mulant son accouchement, en trompant l'officier de l'état civil 
par une déclaration incomplète ou fausse, c'est-à-dire en ajou-
tant de nouveaux loris à une première faute, puisse en'ever au 
mari la fjculté de se metire lui et les siens à l'abri des re-
cherches et des prétentions d'un enfant qui, par cela seul qu'il 
est issu de l'épouse, pourrait plus tard réclamer et usurper 
dans la fi mille une place à laquelle il n'a pas droit; que la loi 
n'ayant établi aucune distinction, il faut donc reconnaître que 
l'action en désaveu doit être admise toutes les lois que l'épouse 
a mis au monde un enfant dont le mari ne peut être le pere, 
aussi bien quand cet enfant porte de faux noms ou est éloigné 
de la famille, que quand son acte de naissance constate sa fi-
liation maternelle ou qu'il est en possession d'etat d'enfant lé-
gitime; 

« Attendu que, par le l'ait de l'accouchement de l'épouse 
durant le mariage, l'enfant est investi de la qualité et des 
droits d'enfant légitime du mari, en vertu de la présomption 
admise par l'article 312 du Code Napoléon ; que ces droits 
sont inaliénables et imprescriptibles; qu'ils subsistent mêine 
lorsque l-s énonciations de l'acte de naissance sont incomplè-
tes, inexactes ou fausses, même lorsqu'il est privé de la pos-
session de l'état que sa naissance lui donne; que, dans la po-
sition que lui a fane l'article 312, le mari a incontestablement 
une action pour détruire sur-le-champ l'effet de la présomp-
tion légale ; que, do plus, il a un 1res grand intérêt a exercer 
proinptement sou droit, car il lui importe au plus haut degré 
de fa.re usage immédiatement des moyens de preuve qu'il pos-
sède, moyens qui pourraient lui échapper par l'effet du temps 
ou d'uu accident quelconque, en sorte qu'il se trouverait dé-
sarmé lorsque l'enfant, choisissant le moment le plus favorable, 
viendrait à mauifester ses prétentions ; 

« Que vainement on objecterait que jamais Fernand de 
Wailistein ne pourra inquiéter la famille d'H... parce que l'ac-
tion qu'il intenterait aurait pour cause la recherche d'une ma-
ternité adultérine, laquelle est prohibée par l'article 335; 

« Qu'en effet, en établissant la filiation à l'égard de la fem-
me d 'il..., il l'établirait en même temps, par la vertu de l'ar-
ticle 312, à l'égard de d'il... Itii-uiè ne, dont il serait reconnu 
le fils légiljmo si celui-ci ne parvenait à prouver qu'il ne peut 
être son père; 

« Attendu que l'article 325, qui réserve au mari la faculté 
de combattre la réclamation de l'enfant quand il a ignoré son 
existence, ne l'empêche nullement de prendre l'initiative et de 
former son action eu désaveu aussitôt que le lait de l'accouche-
ment lui a été révélé; 

« Attendu que le jugement qui admet le désaveu a pour con-
séquence nécessaire d'établir que l'enfant est le fruit d'un com-
merce adultérin; que le législateur ayant autorisé le mari à 
désavouer l'enfant issu de son épouse, lorsqu'il est certain 
qu'il n'en peut être le père, sans excepter le cas où l'acte de 
naissance ne constate pas la filiation maternelle, lui a conféré 
implicitement la faculté de prouver le fait de l'accouchement; 
qu'insi les articles 342 et 335 ne peuvent être opposés au mari, 
qui exerce un droit qu'il tient de la loi ; 

« Altendu que la disposition de l'article 322, portant que 
nul ne peut contester l'étal de celui qui a une possession con-« 
forme à son titre de naissance, ne peut être invoquée que quand 
le titre de naissance est précis, quand la possession d'état est 
constante el sérieuse ; 

« Que si le titre est certain, s'il a été modifié par des actes 
dont la sincérité peut être mise en doute, si la prétendue pos-
session n'est que le résultai de manœuvres dolosives imaginées 
pour prévenir les efieis d'un désaveu, la disposition précitée 
cesse d'être applicable; 

« Que, dans le procès actuel, l'enfant désavoué a été inscrit 
sur [es registres de l'étal civil sous les faux noms de Fer-
nand de Walhstein; que, jus ju'a la lin de 1851, "son origine 
est demeurée mystérieuse'; que Rosalie B... et D... qui jus-
que là n'avaient eu aucun rapport apparent avec lui, l'ont, à 
la vérité, reconnu, mais seulement après la signification du dé-
saveu ; que d'il... allègue que celle circonstance n'est que le 
résultat d'une complaisance excessive de la part des époux 
D...,etque les faits déjà constatés rendeut son système bien 
vraisemblable ; 

« Qu'évidemment, dans de pareilles circonstances, on ne 
saurait soutenir que Fernand de Walhstein ait un litre de 
naissance et une possession d'état contre lesquels la demande 
de u'H... lie puisse prévidoir ; 

•< Attendu que, de ce qui précède, il résulte qu'il n'y a lieu 
deqjren Ire en considération les diverses lins de non recevoir 
opposées à d 'il..,; 

« Attendu que tes faits articulés sous les n°* 1 à 27, et 43 à 
49 dans les conclusions signifié-jsà la requête de d'H... (ces faits 
se rapportent à des relations adultères imputées à M"- d 'il... 
avec un sieur D...), le 17 novembre, sont pertinents et que la 
preuve offerte est admissible; 

« Attendu quo les faits compris sons les n"5
 28 à 42 n'ont 

aucun rapport avec la naissance de Fernand de Walhstein et 
manquent de pertinence; 

« Par ces motifs, 
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« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins de non recevoir 

proposées par la femme d'H..., les époux D..., et le tuteur ad 

hoc de Fernand de Walhstein, lesquelles sont déclarées non 

admissibles, donnant acte de ce que la femme d'H... et con-

sorts dénient les faits articulés, autorise d'H... à prouver par 

témoins les faits ci -après. » 
(Ici )'énumération de 34 faits qui tendent à la démonstra-

tion de l'adultère et du recel.) 
Le jugement se termine par le rejet des faits relatifs aux re-

lations de M™' d'H... avec le sieur D... 

M mc d'H... et le tuteur ad hoc ont interjeté appel; M. d'H... 

est appelant incidemment, quant aux faits dent la preuve 

«été rejetée. 
M* Hébert, après avoir signalé l'invraisemblance des faits 

articulés, et combattu le sens et la portée qui leur sont donnés 

par le Tribunal, soutient que l'action est non-recevable, com-

me désaveu, comme contestation d'état , comme recherche de 

maternité: 
Comme désaveu de paternité, parce qu'il n'y a pas au profit 

de l'enfant désavoué de titre à attaquer, qu'il ne réclame ni 

n'occupe une pUce dans la famille d'il..., parce qu'il n'y a 

pas au désaveu d'intérêt né et actuel (voir Demolombe, n° 103, 

Paris, 1813, arrêt sous la présidence de M. Agier, l'ancien; 

plaidants, MM. Tripier, Billecoq, Bellart, Pérignonj; comme 

contestation d'état, parce que l'enfant a été reconnu et légiti-

mé par D... et sa lëmme; 
Comme recherche de maternité, parce que celte recherche 

n'est permise qu'à l'enfant, et pas même au mari de la mère, 

et que la recherche serait ici contre l'intérêt de l'enfant. 

Après une discussion approfondie, M. Hébert termine 

ainsi : 
« Ce que veut M. d'H..., c'est de constater l'adultère de sa 

femme; mais ses débats avec elle sur ce point ne peuvent at-

teindre un enfant protégé par la loi et par les actes qui assu-

rent sa position. >> 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de M"" d'H..., prend la 

parole en ces termes : 

La singularité des faits articulés atteste assez que cette arti-

culation n'est qu'une œuvre de pure imagination, leur invrai-

semblance YOUS a déjà démontré combien ils sont peu dignes 

d'être écoutés par la justice. 
Au moins de mars 1839, M. le vicomte d'H...' a contracté 

mariage avec Mllc de Ch..-; les conditions, quoi qu'en ait dit 

l'adversaire en première instance, étaient parfaitement assor-

ties; rien d'ailleurs n'est plus étranger au procès actuel que le 

point de savoir à laquelle des deux familles appartenait la 

plus ancienne noblesse. Du reste, l'adversaire se permettait 

une calomnie pure et simple, lorsqu'il disait que M11' de Ch... 

était un enfant naturel, ta famille de M I,e de Ch... 

comptait des personnes haut placées" idans l'armée, dans l'égli-

se, dans la magistrature; et je n'éprouve aucune répugnance à 

dire que M. d'il... était aussi d'une bonne el ancienne maison; 

que son père, après avoir servi dans les gardes wallonnes, s'é-

tait honorablement retiré, et que le noble emploi qu'il faisait 

de sa modeste fortune lui attirait une légitime considéra-

tion. 
Quant à M. d'H... fils, notre adversaire, il était le désespoir 

des siens ; à peine sorti du collège, il faisait dire de lui que 

la maison « paternelle, paisible avant lui, était devenue un 

enfer. » En l83o, il entra, comme cadet, dans l'armée autri-

chienne; en 1838, il s'engagea dans l'armée de Navrrré. 
M11' de Ch..., j'en conviens tout de suite, avail un caractère 

vif, ardent, emporté; mais elle élait bonne, généreuse, chari-

table. 
En 1841 et 1844, deux enfants, Albéric et Edouard, naqui-

rent de cette union; cette situation aidait la mère à supporter 

les scènes, les violences, les injures, la vie triste et agitée, les 

sévices même qu'elle subissait de la part de son mari. Les 

preuves de ces faits seront démonstratives et accablantes. 

M. d'H... s'était permis de porter, sans autorisation et sans 

brevet, une décoration espagnole; il avait été condamné à 

quinze jours de prison; les époux avaient été ainsi contraints 

de se réfugier en Belgique, à Tournai. Là, les violences domes-

tiques continuèrent encore. La vie de Mme d'H... n'était pas 

même en sûreté. Je sais que M. d'il... est prodigue en dénéga-

tions à cet égard ; il écrivait : 

« H y avait chez Thècle (c'est le prénom de M me d'H...) de 

l'étoffe pour l'intrigue... Chez moi, la délicatesse était poussée 

jusqu'au sublime; elle a cependant répandu le bruit que j'étais 

fou furieux. Malheureusement pour elle je viens de publier 

un ouvrage qui prouve aisément que je ne suis pas fou fu-

rieux... » 

(M. d'il... faisait, je crois, allusion à la Reine des Antilles, 

dont il est l'auteur). 
Toutefois, M. d'H... a avoué à sa charge une égratignure, 

une morsure, voilà tout! On va juger de la violence de ses 

habitudes. Voici une lettre dans laquelle Mtt" d'H... fait à son 

frère le récit d'une scène où périt une ombrelle qu'elle tenait 

de ce frère : 

« Je n'avais que trop bien prévu, dit-elle, le sort qui atten-

dait ma jolie ombrelle... Nous nous promenions sur l'Espla-

nade. M. d'H... déclara qu'il se trouvait mal à l'aise au mi-

lieu de tous ces épiciers, de ces parvenus qui garnissaient la 

promenade; il m'enjoignit de quitter la place, m'arracha 

l'ombrelle et la cassa. » 

M. d'H... allait plus loin, il frappait, il osait frapper ses 

enfants, dont un avait trois ans. Cette conduite excitait l'in-

dignation de l'aïeul de ces enfants ; il écrivait à cet égard : 

« M. d'H... frappe Albéric, il s'abandonne à sa colère, il ne 

se décolère jamais.... » 

Ainsi voilà ce mauvais époux, tout aussi mauvais père, qui 

fustige un enfant de trois ans, et un homme de l'art a vu l'en-

fant et constaté les mauvais traitements. 
La vie de ménage ne pouvait satisfaire ce caractère empor-

té • il aimait les aventures, les périls; au mois de mai 1844 il 

alla en Amérique, laissant sa femme à Tournai. Celle-ci vint 

ensuite à Paris, en 1845. Elle s'y trouvait encore au mois de 

mai 1848 le lendemain eu quelque sorte de la révolution de 

février la' veille des journées de juin, lorsque, troublée par 

les événements du mois de mai, elle prit le parti de demander 

asile à M. de Ch..., son oncle, son second père, alors âgé de 

soixante el un ans, colonel sous la restauration, ancien officier 

delà garde royale, et qui avait brisé son ôpée en 1830. Je le 

demande à tous ceux qui m'écoutènt, pouvait elle choisir un 

asile plus honorable'? en éiait-il un autre possible pour elle? 

Ce choix fut approuvé par la famille entière. 
M. d'il... annonça son retour à Paris; M"1 " d'il... ne savait 

que trop combien était impraticable la continuation de la vie 

conjugale. , . 
Le 24 juin 1851, elle forma une demande en séparation, 

qu'elle appuyait de faits graves, incontestables. On plaida; M. 

d'H... ne manqua pas de nier, de protester; mais, le 20 août 

18bl"un jugement ordonna la preuve des faits. Cette preuve 

était-elle facile? personne n'en doutait; il n'y avait là-dessus 

qu'un cri dans les deux familles. Les enquêtes allaient s'ou-

vrir le Tribunal allait rentrer; M. d'il... crut à la nécessité 

d'une diversion, il voulut se venger de sa défaite, il songea à 

attaquer violennnent l'honneur de sa femme 

Au mois de novembre 1851 , M. d II... porta plainte en adul-

«ère contre sa femme et contre son oncle; il obtint un mandat 

de perquisition. Le 15 décembre, à cinq heures du malin, le 

magistrat délégué se transporta au domicile de M. d'H... on-

cle où se trouvaient M™* d II... et son enfant; là se passa un 

incident qu'explique la circonstance aussi bien que le caraetè-

r3 emporté de M*" d'il...; la perquisition tournait à la confu-

sion du plaignant; on avail trouvé M™ 1 d'H... avec son enfant 

dans une chambre située précisément à l'extrémité de l'ap-

partement opposée à celle où donnait paisiblement le vieillard 

de soixante-six ans. On avait voulu arracher à M"" d'H... un 

papier que l'on croyait très important; transportée d'indigna-

tion elle avait déchiré ce papier avec ses deub et l'avait jeté 

au vent - on a bien saisi les morceaux déchirés, mais on n'a 

pu donner au texte une valeur qui lui manque. 
Le 31 décembre 1851, malgré tous les efforts et tous les 

commentaires du plaignant, une ordonnance de non-lieu est 

rendue par le Tribunal, et cette ordonnance constate que la 

plainte n'a pour but que de parvenir au désaveu. 
M. d'il... a essayé d'autre chose : il a tendu tous les pièges 

possibles à sa femme, il a organisé uu espionnage incessant et 

dont il a d'autant moins fait mystère que c'était pour lui un 

moyen de terreur. Il s'est avec instance occupé de pratiquer les 

témoins, menaçant les faibles, arrachant des certificats a la vé-

nalité des autres; il s'est surtout attaché à obtenir d'une fem-

me, accablée des bienfaits de II™ d'H..., une correspondance 

de celle-ci, contre laquelle on a cherché plus tard à en tirer 

parti. 
C'est alors qu'une demande nouvelle, essentiellement récri-

minatoire, a été formée par M. d'H. . pour détourner la jus-

tice de ses voies el arrêter le cours de la demande eu sépara 

lion. Cette demande était une action en désaveu dirigée contre 

un acte dressé le 28 mars 1848, à la mairie du 10e arrondisse-

ment de Paris, constatant la naissance d'un enfant du sexe 

masculin, sous les noms de Fernand Walhstein, comme né de 

père et mère inconnus. Plus tard, quarante-neuf lai. s ont élé 

articulés à l'appui ue cette demande, tendante à prouver une 

maternité fictive que le demandeur imputait à sa femme en 

indiquant la complicité d'abord de M. de Ch..., oncle de celle-

ci, ensuite d'un sieur D..., musicien. 
Le 24 décembre 1852, un jugement admit la preuve de trente-

quatre des (ails articulés. C'est celui dont il a élé interjeté 

appel par M n" la vicomtesse d'H. . 
L'avocat, s'expliquant sur la fin de non-recevoir, concède, 

en principe, au mari, le droit de desaveu, en tant seulement 

que l'enfant serait porteur d'un titre menaçant pour le mari, 

et c'est, dit-il, l'esprit de l'arrêt de la Cour de Paris, et de 

l'arrêt de rejet de la Cour de cassation, affaire Burthe, dans 

laquelle M. le procureur-général impérial portait la parole 

comme avocat- général devant la Cour suprême. 

Dans l'espèce, ne seraii-il pas insensé de la part de l'enfant 

reconnu et légitimé D..., de réclamer pour mère M"" d'H... 

et, au besoin, M. d'il... ne serait-il pas autorisé à repousser 

l'action par tous les moyens propres à établir qu'il n'est pas le 

père"? (art. 325 du Code Napoléon). La demande^erait repous-

sée faute de titres et grâce à la possession d'état contraire à 

la réclamation. 
M' Chaix-d'Est-Ange, entrant dans l'appréciation du fond, 

examine les faits qui en font l'élément. 
M°" d'H..., bonne et charitable femme, prend auprès d'elle 

comme femme de chambre, sur la recommandation d'un père 

jésuite de Tournai, Hosalie B..., née de parents pauvres, et 

qui, après une faute avouée à son confesseur, avait eu la pen-

sée, dont il l'avait détournée, de chercher un refuge dans le 

suicide. Instruit de cette faute, le père de Rosalie accourt, fait 

une scène affreuse ; on l'apaise enfin; l'enfant malheureux 

est inscrit sur les registres de l'état civil sous le nom de Ho-

salie. 
Plus tard M mt d'H... conduit à Tournai Rosalie B.,., qui 

rencontre là le frère de la cuisinière de M"" d'H..., François 

D... : notiliam primos que gradus vicinia fecit. La conséquence 

de cette rencontre parvient à la connaissance de M™* d'il...; 

sans doute elle pouvait reuvoyer sa femme de chambre; mais 

depuis trois ans elle en avail reçu de bons services; elle la 

garda, en recommandant à Rosalie le plus grand secret sur 

son élat; c'était une imprudence, car il fallait en quelque sorte 

que la grande dame se rendît complice, par charité, de la 

femme de chambre, qu'elle écrivît pour elle, etc. 

Il y a dans le procès un autre personnage qui y joue un rôle 

ignoble, c'est Claire B.... Elle s'était présentée chez M"" d'il... 
misérable, à peine vèlue, ayant placé tous ses effets au mont-

de-piété, abandonnée de son mari, avec un enfant d'un an. 

M"" d'H... l'avait prise comme domestique, elle avait retiré 

tous les effets, payé les mois de nourrice; elle l'avait accablée 

de bontés, et lorsque Claire dut quitter ce service, au bout de 

six mois, pour rentrer avec son mari, M°" d'H... avait fait 

pour elle une quête assez abondante qu'elle lui remit. M m * 

d 'il... devint même la marraine de l'enfant dont accoucha 

Claire après sa réunion avec son mari; elle fit la layette de 

l'enfant, donna des secours à Claire, fit placer trois fois suc-

cessivement le mari; elle s'occupa même de trouver à Claire 

un nourrisson, et la correspondance atteste que M"'" d'il... 

avail parlé de cela à M. le docteur Récamier. 
Rosalie B..., elle, accoucha chez la femme Tonnellier, sage-

femme, rue du Bac; l'enfant fut inscrit sous le nom de Fer-

nand Walhstein comme né de père et de mère inconnus. Faut-il 

s'étonner de ce prénom de Fernand? Eh ! mon Dieu, les gran-

des dames appellent aujourd'hui leurs filles Marie, Jeanne, 

Louise; les femmes de chambre appellent les leurs Lodoïska, 

Amauda.... Donc Fernand, pour le fils de la femme de cham-

bre Rosalie B..., comme dans les feuilletons. 
Si maintenant Rosalie B... ne paraît pas s'occuper de placer 

son enfant chez Claire B..., si c'est M"" d'H... qui écrit pour 

elle, si elle écrit souvent, c'est qu'elle ne se sent pas coupable; 

c'est que Rosalie B... ne peut paraître; et c'est aussi par la 

même raison que l'explique l'existence de cette correspondan-

ce de M"'" Tonnellier, sage-femme, et de M. de C..., oncle de 

M"" d'H..., lequel écrit en prenant le titre de tante de Fer-

nand, etsigne R. Walhstein. Quant à M"" d 'il..., pas un cri de 

mere de sa part dans toute cette correspondance, seulement 

une grande sollicilude. La nature, qui délia la langue de 

l'enfant muet pour sauver son père, aurait délié la langue de 

la mère pour proclamer son enfant... Au lieu de cela, ou voit 

M"" d'H... écrire à Claire B... : « Ne vous fatiguez pas trop 

pour cet enfant ! » Oh ! ce n'est pas là le cri d'une mère, a 

quelque condition qu'elle appartienne. La mère dira, au con-

traire : « Ne vous reposez pas, soignez mon enfant; vous n'en 

ferez jamais assez ! » 
Que dire de l'objection tirée de la précipitation du mariage 

de D... et de la légitimation de l'enfant? Il n'est jamais trop 

tôt pour cela, et a la nouvelle des poursuites, U... a com-

pris son devoir, il a légitimé son enlaut ! 
Faut-il revenir sur la scène du billet déchiré, ayant pour 

titre Effets pour Fernand? Est-ce que cette scène ne s'explique 

pas par l'indignation toute naturelle qu'inspirait à M me d'H... 

une aussi violente attaque a son honneur et à celui de son on-

cle? En vérité, malgré la voie de tait qu'elle a commise en 

imprimant ses ongles sur la main du commissaire de police, 

j'avoue que je ne puis pas blâmer son exaspération dans cette 

circonstance cruelle. 
M. d'il... demande à la Cour l'admission immédiate, et sans 

enquête, de son désaveu. Qu'il interroge Rosalie B..., elle est 

présente à l'audience; elle lui répondra par le cri, par le ru-

gissement de la vraie mère. Qu'il interroge la sage-femme, té-

moin nécessaire et peu reprochable, suivant d'Aguesseau; qu'il 

interroge M"" Tonnellier, elle a déclaré positivement que la 

personne qu'elle a délivrée, rue du Bac, est Rosalie R...; qu'il 

interroge encore M. le comte d'il..., son père, qui écrit à M 1"' 

d'il..., ma cliente : « Il y a longtemps que je n'ai plus d'autre 

enfant que vous. » Et M. le comte d'il... est présent à l'au-

dience, il autorise mes paroles, il s'unit à nous, et nous pou-

vons opposer à M. d'H... le témoignage des deux familles de 

C.et d'il.... 
Ce langage, ce témoignage seront compris et appréciés par 

la Cour, qui rejettera la demande. 

M* Alexis Fontaine (d'Orléans), avocat de M. le vicomte 

d'il... : 

Messieurs, il y a des procès qu'un mari peut et doit même 

éviter; il en est d'aulres qui lui sont fatalement imposés; ce 

sont les procès en désaveu de paternité. C'est un crime, en 

effet, de laisser l'enfant de l'adultère envahir la famille, l'hon-

neur du nom, du sang, du patrimoine, et de ne pas défendre 

le bien des enfants légitimes. Le mari, le père qui, par amour 

du repos, par peur de la guerre d'extermination que lui lèra 

la femme coupable, fuit lâchement cette lutte et souffre ces 

usurpations, est le dernier des hommes. M. le vicomte d'H... 

a donc dù faire ce procès. D'ailleurs celait une défense néces-

saire à une demande en séparation de corps formée contre lui. 

Avant de discuter les questions de droit que cette triste af-

faire soulève, je dois restituer aux personnes et aux faits leur 

véritable caractère. 
La famille d'H... est une des plus considérables du départe-

ment du Nord. M. Gustave d'il..., mon client, avail embrassé 

la profession des armes. 1830 brisa son épée; mais, à l'instar 

de ses ancêtres, il resta fidèle à la maison de Bourbon dans 

l'une et dans l'autre fortune. Bien jeune encore, doué d'une 

âme de feu, il se livra à l'élude avec frénésie; il lit des voya-

ges eu Europe, en Afrique, eu Asie ; ce fut un noble emploi 

de su jeunesse et de ses loisirs. De retour en France en 1837, 

il embrassa la cause de don Carlos, qui tentait un suprême ef-

fort pour reconquérir son trône. Ce n'était pas servir contre la 

France, car il s'agissait d'une causo vraiment française dont 
le succès devait euipèoh<r de relever les Pyrénées". M. d'il... 

lui consacra sou bras, sou sang, el quelques actions d'éclal lui 

valurent bientôt des grades el des décorations. Chargé, en 

1839, d'organiser la cavalerie en Catalogue, dont il était bien 

loin et dont les routes étaient interceptées, obligé de repasser 

par la France, il vint quelque temps à Paris, où, chez une de 

ses parentes, il vil M"' Thecte de C..., sou amie. M"° de C... 

s'éprit du jeune officier, de ce caractère chevaleresque ; il ue 

fut pas insensible, et les choses allèrent si vite, en tout hon-

neur pourtant, qu'elle proposa d'entretenir une correspondance 

lorsqu'il serait de retour en Espagne. 
loi jour, M. d'il... reçoit une lettre; on l'appelait avec sup-

plicaiions, on poussait vers lui un cri de délivrance. H obtient 

un congé,'il accourt, il demande des explications : il s'agis-

sait d'un oncle qui demeurait avec la mere de M"' de Ch..., 

alors veuve, cl qui obsédait M" - Thècle. Celle-ci conjura pour 

que le mariage fut promptemeut conclu, 
Il se fit le plus rapidement pos-ible; mais ces inexorables 

papiers que 1 état civil exige apprirent subitement une triste 

révélation sur la naissance de M"" Thècle : M. d'il... aurait eu 

le droit de se plaindre d'une découverte l'aile là si lard....; 

il ne fit aucune réflexion, il signa : n'était-ce pas la conduite 

d'un bouillie de cœur? 
L'honneur le rappelait en Espagne; en 1840, trahi par la 

fortune dans la cause qu'il défendait, d revint en France. 

En 1811, naquit Albenc, l'aîné des enfants: plus lard, un 

second, Edouard, augmenta le personnel de la famille, etsanc-

tionna l'union la plus fortunée. La correspondance de ceile 

époque renferme toutes les exaltations de l'amour; el pourtant 

vous verrez que c'est là que se placent les faits accusateurs 

contre M"" d'H... ! 
Ce fut en 1841 que d'il... entreprit un nouveau voyage en 

Amérique ; M me d'H... manifestait alors un inexplicable refroi-

dissement; elle le déterminait à ce voyage avec un art mer-

veilleux, faisant miroiter à ses yeux des espérances de fortune, 

de gloire, d'avenir pour ses enfants; pour lui, chagrin et traî-

nant un amour malheureux, il obéit, il part. On le sait, les 

absents ont tort; et, règle générale, les femmes qui se refroi-

dissent pour leurs maris s'enflamment volontiers en raison in-

verse pour d'aulres. C'est ainsi que pendant que M. d'H..., au 

fond des Antilles, travaillait à un grand ouvrage d'histoire 

naturelle, dont les fragments ont été publiés depuis, les in-

fluences funestes qui l'avaient éconduit gagnaient du terrain 

pendant son absence, el finalement M"" d'il... quitta Tournai 

pour venir à Paris habiter chez son oncle, dont le rôle sera 

plus tard signalé dans ce procès. 
Revenu en France en 1849 et informé que des soupçons in-

jurieux couraient sur le compte de sa femme, M. d'H... l'invite 

à quitter le domicile de son oncle; ce n'était pas là sa place ; 

il n'obtient pas de réponse; nouvelle lettre à M'" d'H... et à 
son oncle, à l'honneur duquel M. dTl... fait un appel, qui n'a 

pas été entendu. 
Qu'était-ce donc que cet oncle? Il s'appelait M. le marquis 

de Ch...; c'était un vieux garçon de soixante ans, r-iche et 

ayant les défauts des vieux célibataires riches ; des pièces ir-

récusables, saisies par la justice, justifient ce que nous en di-

sons ici. M"" d'H... élait l'objet de ses obsessions; devait-elle 

rester auprès de lui ? M. d'il... somma formellement sa femme 

de quitter cet asile ; elle répondit par une demande en sépara-

tion, motivée sur do prétendues injures graves résultant de 

l'accusation d'infidélité contenue dans les lettres de M. d'il... 

et sur de prétendus sévices et violences qui dateraient de 1840 

et 1841. 
Le Tribunal a rejeté la prétention de Mme d'H. . d'être sé-

parée immédiatement, et ordonné la preuve, sur la propre de-

mande de M. d 'il... 
Tous les antécédents, les correspondances, la naissance de 

deu :L enfants, démentent les prétendus sévices. Mais il y a au 

procès quelque chose de plus grave qu'on jette à M. d'il..., 

c'est le désaveu prétendu de sa propre famille. S'il est vrai 

qu'on soit allé jusqu'à amener à cette audience le père de M"" 

d'H..., ce n'est pas seulement une inconvenance, c'est un cri-

me, et pour employer de pareils moyens, il faut que le procès 

soit bien désespéré. Un poète a dit: 

« Un père, s'agit-il du crime le plus grand, 

« Ne peut être appelé qu'à sauver sou enfant. » 

Vous avez voulu gêner ma défense; je saurais me taire sur 

les causes de désunion de la famille; mais je n'ai pas envers 

vous le même devoir. 
Dans tous les temps on a vu des femmes capter des pères et 

provoquer leur malédictions contre leurs maris. Mais cette fille 

modèle n'écrivait-elle pas sur le compte de son beau-père lui-

même, en 1840 et 1841, les lettres que voici, et qui renferment 

contre lui de grossières injures? Ce n'est pas tout déjouer la 

sainte et la victime, il faudrait attacher mieux son masque. 

Elle a fait croire aux fureurs de son mari, elle a écrit qu'elle 

avait eu besoin de recourir à l'autorité publique pour faire 

protéger son existence.... 
Le récit de toutes ces duplicités, au surjilus, n'est pas le 

procès ; nous verrons lors des débats de la demande eu sépa-

ration ; reprenons les faits. 
Le jugement rendu était conforme au vœu du mari. Une 

brave femme, qui avait été au service du ménage, qui savait 

de quel côté étaient les torts, cédant aux conseils de son oncle, 

vieillard vénérable, fit dire à M. d'H... qu'elle avait des docu-

ments qui pouvaient lui importer;jo'est à la suite de ces révéla-

tions que fui formée la plainte en adultère et qu'eui lieu la 

perquisition. 
M" Fontaine rappelle le résultat de cette perquisition, au 

cours de laquelle, dit-il, furent trouvées des lettres qui indi-

quaient que, si elle aimait beaucoup la musique, elle aimait 

encore plus les musiciens, au point qu'elle recevait de son 

marchand de musique des déclarai ions d'amour eu vers d'une 

extrême platitude; des pièces d'une autre nature ont été trou-

vées aussi, ce sont des lettres de plusieurs personnages renom-

més par la sainteté de leur vie el contre lesquels, assurément, 

je n'ai rien à dire. Mais, au spectacle de cette vie eu partie 

double, je dis avec Labruyère :«C est trop contre un mari d'être 

coquette et dévole; une femme devrait opter. » M"" d'H... 

n'optait pas. 
M" Fontaine expose les faits résumés dans le jugement et qui 

se rapportent à la reconnaissance et à la légitimation de Fer-

nand. Il rappelle la procédure de désaveu, le j ugement interve-

nu, et dont il y aappel incident au chef des faits d'adultère im-

putés à M"" d'il... en complicité avec le sieur D... 

L'avocat discute les fins de non-recevoir et le fond, et conclut 

à la confirmation du jugement, sauf ces derniers faits dont il 

réclame aussi l'admission en preuve. 

M" Chaix-d'Est-Ange et Hébert répliquent en peu de mots. 

M. Rouland, procureur-général impérial : Cette cause, mes-

sieurs, est digne de toute l'attention de la Cour, par la gravité 

des questions comme par les faits mystérieux qui lui ont été 

exposés. 
M. d'il... désavoue Fernand, qu'il prétend être né de sa 

femme; on lui répond que son action n'est pas recevable : 

1° Parce que le désaveu n'est admissible, qu'autant que le 

mari veut repousser de la famille légitime l'enfant qui s'y 

trouve par son acte de naissance ou sa possession d'état, con-

ditions qui constituent la légitimité; d'où suit qu'il n'y a lieu 

au désaveu et qu'il faut attendre la réclamation d'état de l'en-

fant, si elle doit se produire; 
2° Parco qu'il s'agit ici d'une véritable recherche de mater-

nité faite par un tiers, recherche qui ue peut avoir lieu contre 

l'enfant, qui seul peut l'intenter; et cela, d'autunt moins qu'il 

s'agirait d'une maternité adultérine ; 

3° Parco qu'il n'y a pas d'intérêt, Fernand étant irrévoca-

blement placé dans la famille légitime D , ayant ainsi 

un titre dans la reconnaissance et la légitimation, une posses-

sion d'état, et n'étant plus au nombre de ceux que dési-

gne la loi sous le nom de vulgo concepti; do telle sorte qu'il 

ne pourrait pas briser la légitimité qui lui appartient afin de 

se proclamer bô ard d'une comtesse. 

M. le procureur-général examine les divers moyens en s'ex-

pliquant d'abord sur le prétendu défaut d'intérêt. Ce défaut 

d intérêt n'existerait pas, en effet, si Fernand élait irrévoca-

blement hé à la famille D ; mais qu'est-il eu réalité 

dans celte famille ? sou acte de naissance ne l'y place pas ; sa 

reconnaissance peut être contestée (art. 339); sa légitimation 

n est pas autre chose que la conséquence de la reconnaissance; 

et la Cour de cassation, dans l'atPuiK) Leroux-Robeliu, a dé-

cide qu a l'égard des enfants nés hors mariage, lu reconnais-

sance, titre loudamental de leur filiation, n'est pas mise par 

a légitimation subséquente, à l'abri de la critique. Or,' dans 

espèce, la reconnaissance el la légitimation oui eu lieu' après 

le ijroces de desaveu commence. Il y a donc intérêt pour 

Est-il vrai, maintenant, qu'il n'y ait pas dès à présent pour 

entant uu titre, une possession d'état susceptibles d'encourir 

la critique do celui qui le désavoue? l'audra-t il laissera la 

fratrie la consécration du temps? la famille légitime sern-t-ellc 

désarmée? La lo; serait immorale el odieuse qui renfermerait 

de te les prescriptions. Quoi ! le mari, en présence de l'adul-

tère flagrant, et parce que la dissimulation aurait présidé aux 

déclarations de l'acte de l'état civil, n'aurait pas le droit do se 

plaindre, et l'ewfant, au moyen de l'imprescriptihilité de son 

action en réclamation d'étal, pourrait rechercher la maternité 

après trente, après quarante ans, avec uu commencement dè 

preuve par écrit, avec quelques lettres de la mère, et lorsque 

les moyens de eonlrôle pourraient avoir péri ! Non ; le mari 

et !a famille légitime ont le droit de pourvoir immédiatement 

à leur Sécurité contre toute attaque de. ce genre. 

Telle est la jurisprudence des arrêts: Paris, 1813; Riom 

et spécialement l'arrêt Burthe (Paris et cassation). 

En troisième lieu, M. d'il..., dit-on. recherche contre l'en-

f.mt naturel une maternilé adultérine. Mais il ne s'agit pas de-

tiers ici, il ne s'agit pas d'entant naturel, il s'agit de désaveu* 

L'art. 341 du Code Napoléon donne a l'enfant naturel exclusi-

vement le droit de rechercher la maternité; mais l'an 323 

autorise la réclamation de l'état d'entant légitime, et c'est cette: 

action que le desaveu a pour but de prévenir, désaveu rec«va-

ble ainsi, parce qu'il y a intérêt sérieux pour le père, qui ne 

peut être renfermé dans le texte de l'art. 311. 

Maintenant faut-il au père un commencement de preuve par 

écrit? J'avoue que j'ai peine a comprendre, nonobsiant la doc-

trine des arrêts, la nécessité pour le mari de ce commence-

ment de preuve; je la comprends pour reniant, qui peut èire 

entraîné par le désir de s'introduire dans une fauiilleopuleute; 

mais, en concédant cette nécessité pour le mari, quels seront 

les éléments de ce commencement de preuve ? L'art. 323 admet 

au profit de l'enfant tous indices ou présomptions graves pro-

pres à établir la paternité; qu'on admette donc aussi pour la 

père qui desavoue les mêmes présomptions. 

Il reste denc à examiner, en fait, quels sont les faits pro-

duits dans l'espèce par M. d'H... 
M. le procureur général impérial rappelle la série des faits 

qui indiquent que M°' e d'H... seule s'est montrée par les pré-

cautions contemporaines de l'accouchement, par sa sollicitude 

constante, manifestée dans une foule de lettres et de démar-

ches, la mère de Fernand; tandis que Rosalie B... est restée 

indifférente à cet enfant jusqu'au jour où, à la suite du désa-

veu, la reconnaissance et la légitimation de cet enfant ont eu 

lieu de la part de Rosalie B... et de D... Et cependant, dit à ce 

sujet M. le procureur général, une perquisition avait eu lieu 

chez M"" d'H...; lors de cette perquisition, elle avait élé l'objet 

de l'accusation d'adultère, et pour faire taire cette accusation, 

pour revendiquer son honneur, elle ne s'était pas empressée 

de révéler le prétendu secret de sa femme de chambre... On ne 

saurait, par aucun motif, comprendre une telle conduite, et j| 

est difficile de ne pas dire avec la jugement, qui ne fait qu'au-

toriser une enquête, que toutes les circonstances indiquent q Ua 

la vraie mère est M me d'H... 
Nous concluons donc à la confirmation pure et simple de 

ce jugement. 

La Cour se relire en la chambre du conseil, et après une 

délibération d'une demi heure, 

« La Cour, sur les appels principaux : 
« Eu ce qui touche la lin de non recevoir et les moyens do 

nullité; adoptant les motifs des premiers juges ; 

« Au fond , 
« Considérant que si les faits articulés sont établis par les 

enquêtes, il sera démontré que l'enfant désavoué par d'H... est 

né de sa femme, et que les actes de rec nuaissance et de légi-

timation émanés de Rosalie B... et de Jean-François D... sont 

le résultat d'un concert frauduleux, ayant pour objet et pour 

but de tromper la justice, en créant contre l'action en désaveu 

des fins de non-recevoir ; que c'est à bon droit dès lors que la 

preuve a éléordonnée; adoptant, au surplus, les motifs des pre-

miers juges ; 

« Sur l'appel incident : 
« Considérant que les faits, tels qu'ils sont énoncés dans le 

jugement attaqué, se combinent entre eux et forment un tout 

indivisible; 
« Que si quelques-uns sont certains dès à présent, on n'en 

peut cependant tirer des conséquences décisives tant que le 

t'ait de l'accouchement n'est pas invinciblement démontré ; 

« Considérant d'ailleurs que les articulations qui concernent 

D... n'ont qu'un trait indirect à la contestation, et que, lussent-

elles prouvées, elles seraient sans influence sur la solution du 

procès ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RIIONE. 

Présidence de M. Euzières, conseiller. 

Audience du 30 juin. 

EXTORSION DE SIGNATURE. — LE MARI, LA FEMME ET LE 

CRÉANCIER. 

Cette affaire, qui rappelle une accusation du même genre 

jugée il y a peu de jours par la Cour d'assises de la Seine, 

avait attiré à la tribune de la salle d'audience un assez 

nombreux personnel féminin. Il s'agissait d'une femme, 

d'une vertu fort suspecte, qui avait trouvé l'ingénieux 

moyen de convertir un créancier en débiteur, à l'ai le d'un 

mari irrité et vengeur par nécessité de rôle, et la victime 

était un pauvre cultivateur dont la naïveté expliquait assez 

le choix tout spécial qu'en avaient fait les coupables 

époux. 
Voici, du reste, les détails fournis par l'acte d'accusa-

tion : 

« Le sieur Paul, agriculteur à Atibagne, était lié depuis lon-

gues années avec la famille de Margueritte Garcin, épouse 

Reynier. Ces relations d'amitié l'avaient même déterminé 

à prêter à cette dernière et à son mari une somme de 250 

francs. Le 12 mars 1853, le sieur Paul vint à Marseille; il 

trouva devant l'auberge, où ii avait l'habitude de s'arrêter, 

la femme Reynier qui l'attendait. Quelques jours aupara-

vant il lui avait annoncé son voyage et lui avait donné la 

promesse qu'il apporterait deux jupons piqués que sa sœur 

confectionnait pour elle. La femme Reynier, qui avait l'air 

assez pressé, lui recommanda de venir chez elle à onze 

heures. Le sieur Paul s'y rendit. Il devait y retirer, outre 

le prix du travail des deux jupons, 2 l'r. qui lui étaient dus 

pour une fourniture de bois, et en outre s'entendre sur je 

paiement du billet de 250 fr., dont l'échéance allait arri-

ver dans peu de mois. L'appartement des époux Reyiiic 

est situé au premier étage, une porte qui ouvre sur [ esca-

lier donne entrée dans un petit corridor aboutissant d'un 

côté à la cuisine et de l'autre à la chambre, entre les deux 

pièces se trouve un réduit dont la porte s'ouvre aussi sur 

le corridor. 
« Le sieur Paul, en arrivant, se dirigea, suivant son ha-

bitude, vers la cuisine, mais il trouva devant la porte de 

cette pièce la femme Reynier qui l'engagea à passer dan» 

sa chambre et même l'y poussa. Ils étaient à conférer en-

semble, lorsque tout à coup Reynier partit tenant du" 

main la clé do la porte du corridor qu'il venait de h ri» 

et de l'autre un pistolet; ii s'avança sur le sieur Paul, 1 

plaça lo pistolet sur la poitrine, l'injuriant et prétend» 

qu'il était venu pour séduire sa femme, l'aul voulut pr >* 

lester, mais Reynier, toujours le menaçant de son orO» 

lui intima l'ordre de ne pas parler. Eu même lenl̂ ?'fr, 

s'approcha d'une commode, y prit un billet de 1,00° ' 

préparé d'avance et enjoignit au sieur Paul de le sig|1 ' 

celui-ci finit par obéir eu tremblant, le pistolet n'aynnl F._ 

cessé d'être braqué sur sa poitrine. Quand le billet M 

gué, l'accusé le présenta à sa femme restée tranquulerfl 

assise pondant cotte scène; elle trouva que l*^uriture ^ 

sieur Paul était presque illisible, et celui-ci promu 
viendrait dans peu de jours régulariser l'obligation- ^ 

consentit alors à le laisser partir, mais un moniet it 

allait sortir, du bruit s'élaut fait entendre dans I est ̂  

Reynier, toujours le pistolet à la main, lui commanda ^ 

tendre, ut quand il jugea que la cause du bruit s dai ̂  

gnée, il le laissa aller. Celte scène de violence a^'\ ub»' 

ment impressionné le sieur Paul, que de retour a 

gué il resta plusieurs jours malade. iei)*fl,t 

<• Les accusés ont essayé d'altéuuer cet attentat 
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tenant que le sieur Paul était venu porter le désordre dans 

Jetir famille, mais lo caractère honorable et parfaitement 

connu de ce dernier le met entièrement à l'abri d'une pa-

reille imputation. D'ailleurs, les époux Reynier dans leurs 

différents iuterrogWoiies sont tombés dans une foule de 

^contradictions qui établissent la fausseté de leurs alléga-

tions i Uepcontro de Paul, et dénotent -surabondamment 

leur culpabilité dans l'acte du 12 mars. » 

Les dépositions des témoins sont venues fonifier l'accu-

sation • aussi, malgré lescff.rts de M" Bédarrides, pour la 

femme' et de M" Salin, pour le mari, a-t-il été impossible 

de les soustraire aux conséquences d'une condamnation. 

Le verdict du jury, affirmant' à l'égard de la femme, 

sans circonstances: atténuantes, et mitigé en ce qui con-

cerne le mari, a amené la condamnation de Reynier a deux 

années de prison, et celle de sa femme à cinq ans de tra-

vaux iorcés. 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le président 

de Vergés, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 

samedi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseil-

ler Haton ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Bouché, faïencier, rue de la Vannerie, 

73 ; Jouffroy, statuaire, rue de l'Est, 3; Bierfurher, négo-

ciant, rue des Lavandières, 28; Houel, marchand de cuirs, 

rue Française, 4; Charpentier, propriétaire, boulevard Saint-

Martin, 4; Bouvet, tapissier, rue Sainte-Elisabeth, 9; Delari-

vière, propriétaire, rue du Temple, 11 ; Grandperrin, horlo-

ger, rueSaint-Honoré, 394; Grand-Roqueblave, négociant, rue 

Montmarire, 170; De la Kedorle, rentier, Faubourg-Saint-

Honoré, 31; Lavallard, négociant, rue des Bourdonnais, 12; 

Pille, marchand de vin, boulevard Beaumarchais, 7 ; Lesage, 

négociant, rue Saint-Martin, 138; Bex, slucateur, rue Mon-

sieur, 13 ; Leroux, droguiste, rue Saiute-Croix-de-la-Breton-

nerie, 22; Delaporte, batteur d'or, rue des Gravilliers, 28; 

Hébert, notaire honoraire, rue du Ib gard, 6; Castille, épicier, 

à Pantin; Guyot de Villeneuve, propriétaire, rue Michel-

Lecomte, 32; Lemaire, estampeur, rue Pastourelle, 20; Re-

velière, employé, rue de Duras, 8 ; Labric, médecin, rue de la 

Chai.-e 28; Beaumé, avoué, rue Sainte Aune, 46; Duval, pro-

priétaire, à Clichy; Getty, propriétaire, rue Saint-Louis, 11; 

Marchant, propriétaire, quai Jemmapes, 232; Julienne, faïen-

cier, rue du Bac, 54; Duval fils, architecte, à la Villelte; La-

fitte, bijoutier, rue des Vieilles-Audriettes, 8; D'Haubcrsaert, 

ancien conseiller d'Etal, rue Neuve-des-Mathurins, 13; Marthe 

de Bcrthenay, marchand de laine, rue Saint-Honoré, 166; De 

labaume, propriétaire, rue de Courcelles, 22; Delisle, direc 

teur d'institution, rue d'Enfer, 49; Hardy, jardinier en chef, 

rue d'Enfer, 28; Bierry, propriétaire, à Neuilly ; Lanseigue, 

négociant, rue Hauteville, 48. 
Jurés supplémentaires : MM. Robillard, négociant, rue 

Cléry, 9; Junglleisch, mécanicien, Faubourg-St- Antoine, 29; 

Bizouard, courtier, rue Notre-Dame-des- Victoires, 25; Maquet, 

propriétaire, boulevard du Temple, 7; Moysen, méUeciu, rue 

Sami-Sauveur , 14; Gaud , luthier, rue Croix-des-Petits-

Champs, 20. 

par le gouvernement russe. » 

CONSEIL D'ÏTAT. .J 

Le décret suivant vient d'être rendu (2 juillet) dans l'or-

ganisation des services du Conseil d'Etat pendant les va 

cances : 

Napoléon, etc., 

Art. l'r . Les vacances du Conseil d'Etat, pour l'année 1853, 

commenceront le 1" août prochain el finiront le i" octobre. 

Art. 2. Sont désignés pour délibérer, pendant les vacations, 

sur les affaires administratives souu ises à l'examen du Conseil 

d'Etal et qui doivent, à raison de leur urgence, recevoir immé-

diatement une solution : 

Hj.il. Routier, vice président du Conseil d'Elat. 

MM. de Paneu, Bonjean, présidents de section. 

K? MM. Barbaroux, Sum, Boiuviilters, le Roy de Saint-Arnaud, 

Frémy, Conti, Vuitry, de Vincent, Persil, vicomte de Corme-

niu, Cochelet, Montaud, conseillers d'Etat. 

MM. Gréterin, Petitet, baron de Sibert de Cornillon, Thayer, 

le général de brigade Damnas, Mestro, baron Brénier, Darri-

cau, Heurtier, Layrle, conseillers d'Eiat en service ordinaire 

hors section. 
MM. Chassériau, de Bussierre, le comte Dubois, Berger, 

François, le vicomte Redon de Beaupréau, de Ségur, de Mis-

siessy, le Hou, E. Baroche, deMoutour, maîtres des requêtes; 

Mil. Fouquier, Hudault, Mesnard, de Casabianca, Bordet, 

Boinvilliers, Cotiin, Lechanteur, Lefèvre-Pontalis, Boivin, Tai-

gny, Bessières, auditeurs. 

Art. 3. Eu cas d'empêchement de l'un des conseillers d'Etat 

ci-dessus désignés, il pourra être remplacé par uu des conseil-

lers d'Eiai présents à Paris. 

Art. 4. Le secrétaire gênerai du Conseil dElatsera,en cas 

d'absence, supplée par il. Chassériau; maître des requêtes. 

Art. 5. Les délais fixés par l'ordonnance du 12 mars, pour 

le jugement des conflits, seront suspendus depuis le 1 er août 

jusqu'au l rr octobre prochain. 

Art. 6. Un arrêté du président du Conseil d'Eiat réglera le 

service des vacations, tant dans les assemblées générales que 

dans les réunions des sections. 

CHllONlttUE 

PARIS, 4 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

« Une dépêche de Pélersbourg, en date du 27 juin, an-

nonce que l'ordre d'occuper les Principautés a été donné 

Par décret en date du 2 juillet, les secrétaires-généraux 

de préfecture sont rétablis dans plusieurs dopai teuients. 

Voici les deux premiers articles do ce décret : 

An. \". Les secrétaires généraux de préfecture institués 

par la loi du 28 pluviôse au VIII sont rétablis dans les pré-

fectures suivantes : ■ 

Bouch s-du-Rhôtie, Nord, 

Gironde, Bas-Rhin, 

Haute Garonne, Seiue-lnféneure, 

Loire-Inférieure, Seiue-et Oise. 
Art. 2. indépendamment des fonctions qui leur ont été at-

tribuées par les lois el règlements, les secrétaires généraux 

rempliront celles de sous préfet dans l'arrondissement chef-

lieu. 

M. Alfred Duchâtel, nommé juge suppléant à Etam-

pe.s, a prête serment à l'audience delà première chambre 

dt la Cour impériale, présidée pur M. le premier président 

Dei angle. 

— Ce n'est point seulement en Italie que les poltrons 

paient des braves pour venger leur honneur plus ou moins 

attaqué. A cet égard, ta rue Tirechappe n'a rien à envier à 

Naples ou à la belle Venise ; exemple : 

Le petit Louis, de la rue Tirechappe, a dix-sept ans ; il 

a une sœur do seize ans, la belle Herminie, et un ami de 

même âge que lui. Il a plu à son ami Victor de chercher à 

plaire à sa sœur, ce qui a déplu au petit Louis. Le petit 

Louis l 'a dit à Victor, qui a montré les dents; le petit Louis 

a eu peur et a cherche un moyen de se venger sans s'ex-

poser aux dents de Victor. Ce moyen, il l'a trouvé dans 

sa bourse. 

Persuadé que l'orestle Guzman moderne, qu'il ne connaît 

pasd"obstacle, le petit Louis s'est mis à économiser. Au bout 

de quinze jours, il se trouvait à la tête de vingt-trois sous : 

c'était assez pour son projet. Muni de ses capitaux, il va 

trouver deux amis de son âge, Tinel et Quinquet, leur ex-

pose comme quoi Victor veut en conter^ à sa sœur, et 

comme quoi il a compté sur eux pour empêcher l'exécu-

tion de ses criminels projets. Jusque-là, les deux amis ne 

comprenaient pas bien le rôle qu'on voulait leur faire 

jouer, mais Victor ayant délié les cordons de sa bourse et 

mis dans la main de chacun la somme de 50 centimes, les 

trois braves comprirent, et le pacte fut juré en buvant le 

reste des vingt -trois sous devant le comptoir d'un liquo-

riste. 

11 faut rendre justice aux deux braves, ils ont gagné 

leur argent comme s 'ils eussent été allaités par la louve 

de;Romulus. Attaqué simultanément par devant el par der-

rière, en pleine rue Tirechappe, en pleine nuit, le pauvre 

Victor, roué de coups, a formellement déclaré qu'il re-

nonçait à la poursuite de la belle Herminie, mais en se 

promettant bien in petto de ne pas renoncer à la pour-

suite de ses trois ennemis. 

Cette poursuite, il l'exerce aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel, et il triomphe à son tour en entendant 

condamner le corrupteur Victor à deux mois de prison, et 

les deux corrompus à un mois et quinze jours de la même 

peine. 

— Un pauvre faucheur de la Lorraine, employé aux 

gages d'un sieur Latreille, marchand de fourrages à la 

barrière des Deux-Moulins, travaillait de grand matin, 

abattant avec sa faulx les hautes herbes des talus de la 

voie descendante du chemin de fer de Corbeil à Paris, 

lorsqu'il entendit le sifflement aigu d'une locomotive en 

marche. Il regarda alors devant lui, et apercevant le con-

voi de Paris qui venait à toute vitesse sur la voie mon-

tante parallèle à celle où il travaillait, il ne conçut au-

cune inquiétude et continua son travail. Un imminent dan-

ger le menaçait cependant, car tandis que le train de Pa-

ris arrivait par la voie montante, celui de Corbeil descen-

dait sur la voie inverse, les deux convois devant se croiser 

au point à peu près où il se trouvait, c'est-à-dire à un ki-

lomètre environ de la station de Choisy-le-Roi. 

Les deux trains bientôt furent en vue l'un de l'autre, et 

alors le sieur Delage, mécanicien du convoi do Paris, aper-

çut le faucheur qui se trouvait sur la voie inverse. Il ht 

aussitôt le signal d'arrêt ; mais il était trop tard pour que 

le convoi pût être arrêté, et presque au même moment ie 

malheureux faucheur fut atteint d'un coup de tampon qui 

le lança contre le talus, où il alla tomber sans mouve-

ment. 

Le chef de la station de Choisy -le -Roi, lé sieur Dnfour, 

ayant élé aussitôt averti, se transporta sur le lieu ue l'évé-

nement avec le docteur Bourdin , .jui donna de premiers 

secours au blessé, qui a été transporté à i'hospice de la 

Pitié, où il est arrivé dans un état désespéré. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU- RHÔNE. — On écrit de Cuges, à la date 

d'hier, 29 courant : 

« Dimanche dernier, un événement malheureux est venu 

jeter la consternation dans notre population, pendant 

qu'elle célébrait la fête de Saint-Eloi. Un jeune homme de 

la commune, le nommé Henri-Toussaint Bonifay, âgé de 

dix-neuf ans, qui était allé se baigner avec cinq de ses ca-

marades, au quartier de la Roque, dans une espèce de ré-

servoir construit par le syndicat de dessèchement de la 

p'ame, s'est noyé tout à coup, disparaissant sotisles eaux, 

à la vue de ses camarades altérés par cet affreux mal-

heur. Pendant que ceux-ci employaient tous les moyens 

possibles pour te sauver, trois d entre eux se hâtaient de 

courir au village pour y chercher du secours. 

« A la nouvelle de cet accident, M. le maire s'est trans-

porté sur les lieux, accompagné du brigadier de gendar-

merie, du gendarme Moulet, du médecin et d'une foule 

nombreuse qui avait quitté les jeux et la danse pour voler 

au secours de l'infortuné Bonifay. Le gendarme Moulctest 

arrivé le premier sur le thi âtre de l'événement. Malgré une 

course de vingt minutes qu'il vient de faire et la sueur 

abondante qui ruisselle sur son corps, ce brave militaire 

n'hésite pas ; n'écoutant que son courage el méprisant le 

danger, il se jette à l'eau, plonge pendant quatre fois, et ce 

n'est qu'après bien des efforts qu il parvient à saisir l'in-

fortuné jeune homme; mats hélas! il ne retire plus qu'un 

cadavre! 

« La conduite du gendarme Moulet et le courage qu'il a 

montré dans cette circonstance sont digues des plus grands 

éloges; mais ce n'est potul seulement la seule action par 

laquelle ce militaire se soit distingué. La semaine dernière, 

la brigade étant à la recherche de trois forçats évadés, le 

gendarme Moulet et son camarade Henry; qui était en em-

buscade aux environs de Gémenos, pendant la nuit, avec 

le garde champêtre de cette commune, aperçurent un de 

ces condamnés qui sortant du bois se dirigeait sur la 

grande route. Se jeter sur lui et l'arrêter fut 1 affaire d'un 

instant pour ces agents de la force publique ; le gendarme 

Henry et le garde champêtre conduisirent leur prisonnier 

au village, et Moulet resta seul, embusqué au même en-

droit. 

« Peu d'instants après le départ de son camarade, ce mi-

litaire aperçoit, venant à lui, un second forçat, armé d'un 

long couteau. Moulet n'hésite pas; habitué à braver le 

danger, et mû par ce sentiment du devoir qui caractérise 

si bien les militaires de ce corps d'élite, ce brave soldat 

s'élance sur lui, le met en joue avec sa carabine, lui arra-

che le poignard dont il est armé, et le conduit à Gémenos 

pour y rejoindre sou camarade Henry. Cette arrestation 

importante, opérée au milieu de la nuit, fail le plus grand 

honneur au gendarme Moulet, dont le dévoument et l'in-

trépidité nous sont d'ailleurs bien connus. » 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Insterburg, dans la province de Prusse), 30 juin 

— Ce malin a eu lieu dans noire ville l'exécution de deux 

femmes, la nommée Charlotte Meyer, âgée de soixante-

quatre ans, et sa fille naturelle, Mathilde, âgéa de vingt-

trois ans. 

Elles avaient été condamnées à la peine capitale par la 

Cour d'assises d'Insterburg pour meurtre et vol. Il fi t 

constaté par leurs propres aveux et par les débals, que 

dans la nuit du 18 au 19 mai dernier, ces deux femmes, 

armées chacune d'un poignard et d'un grand couteau s'é-

taient introduites dans le domiclledu colporteur juif Beer 

Luchtenstein, et que là elles avaient assassiné celui ci et 

son fils Lévy, âgé de seize ans seulement ; qu'ensuite elies 

avaient brisé une petite commode d'où elles avaient enlevé 

environ 1 thaler(3 fr. 60 c.) en argent et quelques bardes, 

c'est-à-dire tous les objets portatifs de quelque valeur que 

possédait Luchtenstein, qui était réduit a la misère et re-

cevait des aumônes de ses coreligionnaires. 

Charlotte el Mathilde Meyer ont entendu leur condam-

nation à mort avec une impassibilité stoïque, qu'elles ont 

conservée jusqu'au moment de leur exécution. Alors seu-

lement Mathilde fondit en larmes, et fil un acte de contri-

tion, puis se prosterna devant les magistrats présents et 

les supplia de lui accorder la grâce d'être exécutée avant 

sa mère, ce qui lui fut accordé. Charlotte Meyer au con-

traire, qui avait déjà subi de nombreuses punitions et qui 

étiit endurcie dans le crime, proféra des paroles obscènes 

même pendant qu'on lui banda les yeux, ce qui eut heu 

avant la décapitaliou de sa line. 

L'acte de justice, suivant le nouveau Code pénal de la 

Prusse orientale, a eu lieu dans la cour intérieure de la 

prison, après que toutes les croisées donnant sur celte 

cour eurent été fermées avec des volels et en présence 

d'un conseiller, d'un membre du parquet et d'un greffier 

de la Cour royale, d'un prêtre, d'un médeciu et d'un chi-

rurgien, et de douze témoins tirés au sort parmi les ci-

toyens inscrits sur la liste générale du jury de la province. 
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AU OOMOTAIJÏ, 

3 OfO j. 22 juin 73 -40 

H |2 0[0 185i 101 25 | 
4 lrî0|0 j. 22 mars. 100 — 

i 0(0 j. 22 mars , 

Art... de la Banque 

Crédit foncier 65 ^ — | 

Société gén. inobil.. 715 — j 

FONDS ÉTKAN&SRS. 

3 0t0 belge 1840 97 -

Naules (C. Rotsch.).. — — 

Eaip.Piëraoml833. 97 75 

Piémout anglais — — 

Rome, 50p)j. déc. 94 1[2 

Emprunt romain.... — — 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. — Caisse de dé-

pôt pour les TITRES DE TOUTE SATURE . Des CERTIFICATS 

NOMINATIFS sont délivrés en échange des titres déposés. La 

Société fait gratuitement le recouvrement et le paiement, 

à Paris, des arrérages et dividendes afférents aux titres 

déposés, et se charge, moyennant provision suffisante, de 

faire tous versements appelés sur ces titres. TARIF : pour 

25 fr. de rente, 10 cv; par action de 500 fr. et par obliga-

tion de 1,250 fr. ou au-dessous, 10 c; pour tout dépôt de 

même nature : au-delà de 200 actions ou obligations, 5 c. 

par titre. Le minimum de la perception par dépôt est de 

50 c. La caisse de dépôt est ouverte tous les jours, de dix 

à deux heures, place Vendôme, 22. 

— A partir du 4 juillet, l'étude de M" Lacroix, avoué 

de première instance, est transférée rue de Choiseul, 21. 

FONDS DE LA VILLE, E1C. 

QYA. de la Ville 

Dito, Emp. 23 mill... — — 

Dito, Emp. 50 mill.. 1245 — 

Rente de le Ville — — 

Caisse hypothécaire.. 130 — 

Quatre Canaux — — 

Caaal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Main;. . 

Tissus de lin Maberl. — — 

Lin Cohin — — 

M i nés de la Loire ... — — 

Docks-Napoléon 221 50 

A TERME. 

3 0(0. 

i 1[2 0[0 1832 

Emprunt du Piémont (1S49) 

4" I Plue I Plus j Dem. 

Cours. | iifriit. j bas. 1 eevrg. 

I H -40-75 «M 74 40! 75 80 

100 601101 0J;10o 50 UU fit) 

I 

CHEMÏWS DE ïTEa. COTÉS AU PAROTIT. 

Dijon à Besançon. . . . 

Midi 

Montereau à Troyes. 

Dieppe et Féoamp. . . 

Paris à Sceaux 

BlesmeetS-D.àGray. 

Versailles (r. g.). . . . 

Bordeaux à la Teste. 

Charleroy . . 

scs 
612 

38u 
Sas 

d 

500 

330 

Saint-Germain 1550 — 

Paris à Orléans. ... 1040 — 

Paris à Rouen 1005 — 

Rouen au Havre. .. . -4' 5 — 

Strasbourg à Bàle.. . 333 — 

Nord 872 50 

Paris à Strasbourg.. 885 — 

Paris à Lyon 890 — 

Lyon à laMéditerr.. 705 — 

Ouest 7i 2 50 i Central Suisse 

ParisàCaenetCherb. 590 — 1 Grand'Combe 

Le savon de thridace, si estimé et si recherché des 

consommateurs, et dont M. Violet est l'inventeur et le 

seul propriétaire, ayant éveillé la cupidité de certains spé-

culateurs, on creit devoir prévenir le public que dans le 

but de s'approprier la faveur dont jouit ca précieux cos-

métique de toilette, certaines personnes vendent des sa-

vons sous différents titres, dont les enveloppes et les éti-

quettes, habilement disposées, tendent à une facile substi-

tution de produits. 

On est prié instamment de remarquer que le savon 

Violet se nomme thridace et n'a point d'autres désigna-

tions ; que sur chaque pain est appliquée la griffa ou si-

gnature de Violet, ainsi que les armes de S. M. la reine 

d'Espagne, M. Violet étant seul autorisé à se servir de 

cet écusson. 

AVIS AU PUBLIC. 

Not e journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 

un taL leau par ordre alphabétique des professions et des prin-

cipales maisons de commerce de Paris, des départements et de 

l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 

ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-

mières maisons dans tous les genres de commerce ou d'indus-

trie et leur indiquera surtout celles qui ont adopté une spé-

cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almanach utile et une garantie 

pour bien s'adresser. 
Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse de sa maison, 

son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-

dant un an et publiés par la Patrie, la Gazelle des Tribunaux, 

l'Estafette, le Charivari, deux journaux de théâtres, et ['Echo 

des halles el marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 

pour les sept journaux. Abonnement de six' mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils. 

— M. Renausy, auteur de la Hongroise, tient toujours son 

cours boulevard Saint-Denis, derrière la porte Sstint-Mrff litf. 

La plus franche cordialité règne parmi ses élèves, et son salon 

est très recherché. 

— VAUDEVILLE. — 43' représentation des Filles de Marbre, 

ce grand ouvrage dont ies principaux rôles sont toujours si ad-

mirablement interprétés par Feehier, Félix, Allie, Chumléry, 

M m" Fargueil, Saint-Marc et Chambery. 

SPECTACLES DU 5 JUILLET, 

FRANÇAIS. — Le Lys dans la vallée. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, Où peut-on être mieux. 

GVMÎUSE — Un Menace à trois, les Folies d'Espagne. 
I\LAIS-KOV*L. — La Chusseaux corbeaux, Fraîcbeinentdécoré. 

PORTE-SAIST-MARTIK. — Relâche. 

AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

GAITË. — L'Ane mort. % 

THÉÂTRE NATIONAL. — Pougatcheff. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 

COMTE. — Les Trois bossus, Médecine, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Cadet Roussel, Deux amoureux, Aînée et cadette. ; | 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Voisins, Odalisques, Giboulées. 

BEAUMARCHAIS. — Printemps, André. 

LUXEMBOURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Table tournante. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

ABÉXES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et m. iniques. 
THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

ÎARDIS MABILE». — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-

dis, dimanches. 

Vente» Immobilières. 

• de 

IACDIEHGE m mm. 

MEUBLES ̂ Sr^ 
Etude de M' L tCOHlIE, avoué à l'aris, rue 

fefrNeuve-des-Peti ts-Champs .successeur de M* Glan-
dhz. 

Vente aux criées de la Seine, le samedi 23 juil 
leil853: J 

1° TERRE DE PORTES avec chàleau et 

dépendances, sise canlou de Mirepoix, arrondisse-

ment de Pamiers (Ariége). 

Mise à prix : 800,000 fr. 

Et de différents immeubles situés pris- ou à 

Fervacques (Calvados). 

2° MU BRBUIIi, situé partie à 

la Chapelle-Yvon, partie à Saint-Pierre-de-Mailloc, 

canton d'Orbec, et petit bois situé à Saint-Cyr-des-

Roncérès. 

Revenu depuis 30 ans : 900 fr. 

Mise à prix : 24,000 fr. 

3° MEIÎBA«E B»U COBJUBIA V, situé à St-

Marlin-de-Bieulait, avec maison et jardin. 

Revenu actuel, 1,000 fr.; précédemment, 1,300 
francs. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

4° BOIS B»U «OYE.VNÉ, situé à Sainl-Ger-

main-de-Livet, canton et arrondissement de Li-

sieux, 13 h. 44 a. 40 c. 

Revenu : 550 l'r. 

Mise à prix : 12,000 l'r. 

8* l'KHUh nu sti :vr-uii>B'OEVT« , 
avec bâtiments d'exploitation et d'habitation, con-

tenance totale, 21 h. 46 a. 85 c. 

Revenu: 1,800 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

0" Les deux B»BBÉS dits de Blancheportc. 

Revenu: 1,000 fr. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

7° Un «BABÏEÏÏSI à légumes avec maison dejar-

dinier, siiué à Saint-Jacques-de-Lisieux. 

Revenu : 300 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

8° Petite H? 83 SI si E de Fervacques. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

9° BIOTEI. I»tJ COMMERCE à Fervacques, 

avec jardin et dépendances. 

Mise à prix: 1,500 fr. 

S'adresser cour les renseignements: 

i* Audit SB' BiACOM .MIi, avoué poursuivant; 

2" a M 0 Lavaux, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-

Angustin, 24; 3° à M 1' Estienne, avouéà Paris, rue 

Sainte-Anne, 34 ; 4° à M f Aviat, avoué à Paris, rue 

de Rougeoient, 6 ; 5° à M e Maurice Richard, avo-

cate Paris, rue de Seine, 6 ; 6° à M" Bouzemont, 

avocat à Paris, rue de la Victoire, 52 ; 

El sur les lieux, à M c Auger, notaire à Fervac-

ques, et à M. Maury, régisseur du château de 

Portes. (992) 

rnrinn ii«n A VAUGIRARD ET MONT-

IfillnAlna ROUGE. 

Etude de M" Emile B»EVA!Vr, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9. 

Vente sur licilation entre majeurs, en l'audience 

ïdes criées au Palais-de-Jnslice, à Paris, deux heu-

res de relevée, le mercredi 13 juillet 1853, eu trois 

lots : 

1° D'un magnifique TEB13A.BM clos de murs, 

parfailement piaulé d'arbres fruitiers, en plein 

rapport, sis a Vaugirar I, chemin de la Gaîté, 6, 

mmmmmmmimmmmm*ÊÊm mmm wmmÊÊmm ? 

d'une contenance superficielle de 1,220 mètres 53 

centimètres. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

2° Un TERBABN propre à bâtir, sis à Mont-

rouge, chaussée du Maine, 33, d'une contenance 

superficielle de 333 mètres 30 c. environ, à proxi-

mité de la barrière et du chemin de fer de l'ouest. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

3° Un TEBIRAIM aussi propre à bâtir, con-

..gu au précédent, sis à Monlrouge, chaussée du 

Maine, 33 bis, d'une contenance superficielle de 

163 mètres 26 c. environ, 

Mise à prix : 4,500 fr. 

S'adresser : 

1" Audit M* BEVAST, avoué poursuivant, rue 

de la Monnaie, 9 ; 

2° A M e Provent, avoué col ici tant, rue de Sei-

ne. 154 ; 
3° A M' Huillier, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 29 ; 

4° A M' Ferriôre, notaire à Vaugirard. 

Et pour voir les propriétés sur les lieux. 
(993) 

CHAMBMS ET ÉTUDES M NOTAIRES. 

A VENDRE A L'AMIABLE. 
MABSiOUI de produit, rue de PROVENCE, 45 

(19 nouveau), avec issue sur la rue TAHT.OUT ; 

cour, jardin. — Revenu net actuel, 18,500 francs, 

susceptible d'une grande augmentation. 

S'adresser à H' HttUN, nolaire, rue Saint-Ho 

BOHé, 341. (904) * 

TTrt»rr\nri pour cause de départ, un Fonds 

I Jji1 Uilfj de café-esiaminel et de marchand 

de vins, le tout divisé par un jardin, 14 ans de 

bail, loyer 900 fr., affaires, 20,000 fr. S'adresser 

rue du Roc, 24, place Breteuil, 1, en face le puits 

artésien. (10664). 

AKf TirCIDC ,rouver au centre de Paris un 
Uil ULMllL AePAltXEMESTuedeux 

chambres bien meublées, et faisant panie 

d'uu logement habité. — Répondre franco â 31. 

BHJUOIK. chez M. JSOl UK'Ï, faubourg Pois-

sonnière, 130. (10663) 

ÉCLAIRAGE PAR LE ai 
('oiupa^iiio «le Rellevllle. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'ils peu-

vent laire recevoir par anticipation, à partir du 

l* r juillet courant, 25 fr. par action libérée, et 

18 fr. 75 cent, par action non libérée, à valoir 

sur le dividende payable le 1" décembre 1853. 

(10631). 

Le journal le plus en vogue, c'est le 

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, 
publié par Jacques Bresson. Il tient ses lecteurs au 

courant de toutes les nouvelles relatives aux Com-

pagnies de chemins de fer, mines, assurances, 

Crédit foncier, Crédit mobilier, formation de So-

ciétés nouvelles, fusions d'anciennes Sociétés, fixa-

llOB d'intérêts etdivideudes, compte-rendu des as-

semblées d'actionnaires, tirages officiels des actions 

et obligations à rembourser au pair el avec pri-

mes, etc. C'est une véritable GAZETTE DES CHE-

MINS DE FEK et de l'industrie, qui convient â tout 

lo monde à cause de son prix modique. Pour 7 fr. 

par an à Paris, 8 fr. par an dans les départements, 

on reçoit un numéro tousles jeudis, soi 1 52 numéros 

par au. Ou s'abonne place de la Bourse, 31, à Paris. 

(10369) 

TAFI0C4 DES ILES tK'îratfl 5: 
50 c; préparé, 1 fr. 85 c; paquet, 2 fr. Fabrique 

de pâtes alimentaires, 3, rue du Cloitre-Si-Merry. 

(10398) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME S£ 
ou accidentelle, complètementdelruite parle traite-

ment de M"" Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 

de 3 à5h.,ruedu Monthabor, 27, prèsles Tuileries. 

(10608) 

DOULEURS ET VISCÉRALGIES. 
Rhumatismales, Goutteuses, Nerveuses el Lympha-

tiques, méthode curalive externe du D 1' COMET, 9" 

édition. Franco 5 fr. — Impasse Mazagran, 6. — 

Consultations et traitements par correspondance. 

(10558) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

bellesau copahu el ni Ira te d'argent. — 

fU, Pliarm. rue Hambuiedu, 40. (Exp.) 

(10548) 

ROB 
Laffecleur, sirop végétal dépuratif du sang, 

rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10573) 

10 

Chez VIIDECOQ, libraire de la Cour §fe caet*atl«»i4, 1, rue Soufflât, près le Panthéon. ■— CHocx «le livrent 

*ta paiement. B.e Catalogue e«t envoyé «r«« «*» A qui le demande par lettre uflYnnelile, 

«le droit neufli et «l'oecnHlon. E^ncilité 

(10653) 
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ADRESSES 
DBS PBITSCIPAIJES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
» tï5Jfi5

J
IiE rS' g S53. _ m» 10. 

Maison NORBERT ESTI8.U et fils , 
Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les conditions, voir au titre : 

.Ireitonces. Publicité. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

& Légion-d'IIonneur. — © méd. d'or.— ®méd. 
d'argent.— îi) méd. de lirnnze.-Exposition de 

■Londres : MP méd. de prix ou de t" elasse.— 
MH mention honor iblc— Ps» : passage— Pl. : 

g place.—Fg: faubourg.—G"'« : galerie.— Qi
:
q

U
ai. 

—t!* : boulevard. — !>as de signe abrévialif : 
ESriie.—Sp« : spécialité.—Exp°" ou E» : exporta-

tion. — nt; dépôt. - Fab> ou f> : fabricant. — 

; Fabeouf<l ue: fabrique. -Sc r ou s r : successeur. 

Achat et vente d'immeubles 
Charges, Offices, Tonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées pur la maison AT . Esttbal et fils, 6, place 
de la Bourse, 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pnbUw 

p. ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LECARPENTlER ,ie ,Coqnilliè.re.Ch »rgSdu c»»i»«-

t 'eu*dcn"Ucadminisl°n.Reoouvr t5prle c» 1»""1"8 . 

Allumettes. 
CANOOH,,4,pg»Yiolet ,fgPoi8re ,gaz '

1<!
3
alon ,p'"'[ '"". 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

YlEUXetC», 5 ,Charonne,Cr S<-Jos.,F6S'-Ant, 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD etC°, 57, Meslay.Canapés formantes-

Paillassons. 

DEBEUF-M0NïREUlb ,7l ,Cléry ,8pécial"deluxe. 

Papiers peints. 

MQUGIN, 18, rue Mandar. 

Appareils à gaz. 
A.PïCARD«iC«,257 ,S'-Denis. Admis àt'exposition. 

Armuriers. 
THOMASijSs, 6, Rivoli, sp*« d'arnl« s de ?»«». pn*mod . 

Baccalauréat. — Droit. 
FOUILHOl!X,L.D.,r«l»t.aedro ,t

|26j
Ne.st-Augustin. 

Bains éiectrisants. 
Inv«**par J.-\. PENNES, chimiste P***», l,Fon-

laine-S'-Georges, pr régol""" les fonctions 
princl" du c«ww, proc« a ta peau une, fr:nch««r, 
un parfum des plus agréables. l2doses: lofr. 

Bains de vapeur. 
Nouvment restauré à 75 c. Etuves particul., i f. 25. 

Saloçis etdiv. Tempér. variée des salles. Ouv. 

de 9h. du m. à îoh. dus. 27,Crussol,B>i Calvaire 

Bandagistes-herniaires. 
GALlBERT^,325 ,S>-Martin,b i""ilS"imi'"«rti

lJ>". 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOUIlTIOUX,4, Fontaine-au-Roi,invenU de 2 
nouv. tissus plus fins, plus doux etplus solid". 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi 

Bâtiment. 
DELABARRE, 4, Moulins. Moulures en tous genre». 
GÉRARD.ss^harlot.lmitond'^r'nCg.nJfUesetpdr.. 

Biberons-Breton, 
Se -femme^2

)
St-Séb«

sti
cn .Reç'd:i m"enC llîs .Ap>s m 1 <15 

Billards. 
M°nCHERAU,79,psc S ,-Nicolas,el50,Chàl.-d'E(»'. 

Bouchons et Bouteilles. 
HenryEJÔARD, 20, pl. SI-Germain-l'Auierrois. 
GENl)lTa<

i
,25 ,Provence.Inv .d' e mach 1 n': àbouche r 

Broderie. — Lingerie. 
A.ROURSlN,70,Richelicu. B«"i«"«»,ling ri«,h»n«< . 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N™>-P'»-Champs. Sp >ecosl» s officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Bureau de placement. 
Grand bureau AH\ft par GUIGNARD, p r e™pioycs 

el;Jomesticiiii..
(
p's 2 gexesîqai s°nt loiijoursyisibleàrlc 

10 à 5 hrM .S'-Honoré,! l3,Ci-d' pSeViviciine(f
r
co) 

Cafés. 
CAFÉ DE LA Vit.LE DE PARIS, divans de la Bourse. 

Déjeûners,b il iardsct!liv .,42 ,N.-D.-des-Vieloires 

Calorifères hydrauliques brevetés 

De t 'es fpraensions s'ad'p'»"' c'>deh°" d" baign oil'e5 

et |
,
éservoirs

iC
|
1
aufFe|

l
uî-,ain3n30 m tesavec

10
c .uebois . 

l>x 5Q,120"au-d*.GANDILHON, inv', 38,Astorg. 

Cannes. 
RICHARD ,277 ,S'-Denis.Cannes liante.Frce ,expon. 

Caoutchouc. 
LER AT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
Mon régulateur, C-N0EL,2,Ferme-de»-Malh «"n» 

LIEGARD, 23,Val-S'e-Calherine. Harnais, selles, 
équipages, couvertures de chevaux, voilures 

Gbâîes. 
AUX INDIENS. Chftlcs des Indes el français, mar 

quésen chiffres co"" 1». Prix fixe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
ÉCONOMIE, ÉLÉGANCE, PROPRETÉ, 24 cha 

pea«a;des"'epi'an ,36 f .abon'.BAR.IAU,53,Seine. 
MESLIN^'cpile chapeau bast.,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGl.AYE,368,S'-Hnnoré(auxMontac nes -Rus"s). 
SabOtS de l^' pr j-inlin et b»>>"d*me r,l l,g>«Colbert. 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, ioo,fgS!-Oonis,b'«s. g. d. g. , inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et (les gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent, plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT fr«, Villette, Lisbonne, Dona-Maria 

Cirage. 
Plus de lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b's 

s'einpl'àsec,brni -> nl e's° u illcssc ,2i ,Bi:aurepaii'e. 

Coffres-forts. 
HAFFNER f"', bt^'.s.n-S. 8, pse Jouffroy. Ser r,,rc! . 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ, C r del'Em

p. Eau romaine c'« fa ch*»"^}* 

c
|,ev.ui failXl"

u
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MILLlËltÈ, 9, Gi= d'Orléans. Inventeur de la pom-
made au Idna contre la chute des cheveux. 

Coiffures, postiches, parfumerie. 

PARIS, 25 ,ps«Choiscul, inv de la dentelle che-
velue et d 'un nom"" postiche lnv ,.».,b" al œil 

le plus exercé. Eau tonique el pom«i» souverain 
contrôla chute descheveux. Exp. 34, 39, 44, 49 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv"1 par CROISAT, coiffeur,pour tirer l'acilemc 'i 

soi-même toniosles raies dé chair d'homme e 
de femme. P* de là 6 fr. — Quatre teMtunttes 
bandolinespour blond, châtain, brun et noir. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, i™ et s«»i« mais»" p r la sp" 

des cravates et cols en 68, pg« Vivienne. 
0ESSAUX ,31 ,fsS<-Martin.Cll <'n '''*e

!
,ga

n
u, foulard». 

Comestibles. 
Conserves alimentaires" fruits au vinaigre. 

CHOLLET«tC',i ,3,5 ,Marbeiif,pr"rr 'i.MassonMH() g) 

AB M onTE5TAlU> DUBOSC, 79, Verrerie. Mout ,le l\nc 

Commissionnaires. 
(LENKC a é .t2 Hauteville.Officegén"aide eorres-
.pdance

iC
(,

m
on

i
a [taires

a
r|niinistveset

C
ontl!

ntieuses. 

Corsets. 
BACQUEVILLE.eg.Ne-P 's-Chanip'.C 'SS 'C 'nreiorlh'e 
Vie DUMOULIN, S eule inventeur (1

U cor
»el

 s
aus g,ms-

Set.8 mé(l ll « s brOnzee 'arSent,44,Ra5»e-dn -Rem
p

art 

LEBREF, 8, Gie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
Hy4roruge

f
>eJIaisonrouge

i
3-50leli(i,28 ,G 11 e-S l

-U0n
o

re 

Daguerréotype . 
BAUD, Hy « Ce 4 ,Saintonae.Plaques à l 'aigleH.B. 
CLÉMENT fre»,'4 ,N .-de-Nazarel h. Plaq." papier. 
Enoirfreme»(stou!ge

n"s .POINTEAU ,33 ,fgS '-ii ''rtin 

Appareils. 

TIFFERAU, fl» e , 13, r. du Théàlre-Grenelle. 

Dentelles et Blondes. 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
A . F ANTON (M"1 »), i o,Coq-S<-lî Pose les d?»"» 

à 5 et 10'. Ratr min"ide I50à 200 f . O^nore» l00 f. 
BELLANCOURT, 86, Montorgueil. Dents osanores 

perfect'o» 1"!»», minéral» et nalurellea.P"* m" 1 '. 
DAMNEVII.LE,m é '1 .-d ,'n t.,i8i ,Monlmarlrc,p s leB<1 

NONAT,ehirurg .-dent., F. M. P., 88, fg S' Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGK. mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Ilôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUlS ,2S5 ,St-Dcnis.Pr<ics primpersoi-mê 'ne 

Deuil. 
4rOrphen'ne ,PASQUIËit ,i61 ,S'-Honoré,enf.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN .ft'Mdeliqdeursetfruiu^iaCh^peiiest.Dis 

Doreurs. 
SDAN, i5î,Saint-JBonorë, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g <1 bureau ,J .LAFONTe'C",2o ,J.-J. Rousseau 

Eau et Fastilles de Vichy. 

7oOahoîle ,3L500gm".M°"FAVRËUX,fd"en 1773. 

Giie.st-Ilié
1
28,ci-d t J.-J .R" u»"« u .S'anc.b',aueent 1 

Ga*ateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis.DANGLEet. Ce. Boites de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILUKT,25,B" Temple. lwndr.setappar 1 » nouv», 
delà 5 lit., faciles à charger. Prix de revienl. 
à 5 c.la b llc . Exp 0 " pour là France et l'é 1 ""?". 

Enseignes. — Lettres. 
n. BLENN*-:it, 3, rue Feydeau. SpW d'éeussons. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSel CV84-»6 ,P6ptheourt. Fillrescri'toi"»», 

(.amllstillée^ la
 m

piute
iU

purationd'h"Ueset (l '
cs

ce». 

Gants 
P/itl»oméiicî,b>é>.DEJEANr™'e'Ce,ir,,rsM"nimari,e. 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets ai

,
fnoiri '

5
8',1iii>-

breshum 1*fa àveeboltcàf4m^»a,fcarwad"vl»'''f'. 
fjon expcnpr orfèvres, graveurs, papetiers, etc. 

Hôtels. 
HOTEL DEL' EUROPE (Grand),!, Valois, P

aIai8-Ral . 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62. Chariot. MP ®. 
AU NÈ'ïltE, 19, hd S'-Dcnis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques. 

NIOT ,l0 ,Mandar. Horloges à t
)
»»prti,|oarne.brocll«. 

Huile à graisser i
es

 machines 
Chez A. BAUER et C», S9, rua d'Enghien. 

Institutions. 
MOR1N, I NSTITCTION A PANÏIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. —Celle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par H bonne tenue rie ses élè-
ves et par !a modicité de ses prix, qui va-
rient de 4oo à 500 fr. suivant l'âge. — Cours) 
dis dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
^ PSIJChe,]

1
 dem°des,LENDER,i

m
pr .41 ,F°ntaine_Holiere 

Lampes perfectionnées 
Bl'Û^ntnh.Hf.PARIS.f'^^at'uillade^ldsYietoires 

Langues 
KRONAUGE ,57 ;Riehelieu.Lec ,msd' angiaiset(i>alland 

Laque incrustée. 
DUCOROY.ROSEetCe.b^sn .VendÔme.Guéridon», 

écran*,chaises ,plateaux ,nécessa ires l papeterie)e [c . 

Lithographie. 
Etiquettes en tous genres. 

M°nSAINTON,Goixsucr ,36 ,pl.derIIôl<î i-d«-Ym«. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET ,69, Richelieu. Fabricant breveté. 

ARTICLES INMS.-KNSAM.ES .M ARTHB, b'é inv'dll lit 
multiple supp 1 la i aille donuit, 106, s'-Honoré, 

DUPONT, 3 ,N V «-S'-Augustin, fl UP sp'»d« 1""
 lcl 

ornemi"ét sommiers éli'lu«, .Méd.et réeompM« 
VASSEUR,262 ,S '-Honoré. Laine, plu m",eouv tu r««. 

Loteries autorisées. 
Mon F.ST1BAL et C«, 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr. Envoyer un man-
dat sur la poste, et 50 cenl. pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
MheBOURDON.se-cvoe .fsS'-Marlin, r« à P-"6poq-

Maison de santé pour dames. 
MM1RUN Y, sag e fe de la faculté, 233, fg S'-Honoré-

Manège, équitation. 
Chevaux dr"»"» prdames.V'e,aeb', con , <\""»si'.C" 

spi(le .Vl .llaueher ,49
, ' i ',Ch'l *-'''Ant i ",96l> i! ,S'-Lre 

Eugne SAUrONT etCe,eilédesMarlyrs. Leçons à2f. 

Médecine. 
Hernies. 

Quérison radicaiesSns opéraiion, par un nmp'«» 
médicament appliqué sur la hernie. Méi! ,r"""" 
et mttd'eatnenta irratis cij

r
a» d'iii s ne t e3 .LE .1 EMULE, 

d''-méd.-P .,t22 ,llae .(0 )i ne vend pas de bandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINE, 

14 , rue d'Antin. 

Modes et coiffures de bal. 

ANSELME, 97, N»e-Petits-Champs.Sp" : d l! eh a P l!a"*. 

GODARI),38,Vivicnne,cnf'««">tl'V»ri«e».U<»e«ét" 
GlRAUDelC^30 ,Ne-St-Aug""''n .P"i"ld' a "etprcllali ,' 

Musique. 
I0O f. de musique au choix p r 1 3f.,payalll «» après 

récepon^n s'abantàiMDeHiiM/iiS !ca /,2 ,Chérubini 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taillé el marbre incrusté p' 

ineUbK». Décorstioni injciienr»», pi «
r

r8 »i
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|.u«tre» 
Cl inosaïlues S ur f°ntl d(; cinieut
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1
-anit.c,oll|eurs(l

e 

(les il n» yariëa pour dUtI°g0 ft'égf'* 6 vest^5*I*,S*tl* à 
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>ng«r
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| devins. L1ESCHING e' TORASSE, bté" 

,
g

J
6 .U' in e ,79 ,q.Vaiiny. Magasin8 ,95, Richelieu. 

Opticiens. 
dunettes nouvelles. 

Prvoirloinetprès,io [ .LEMAIRE,P,32 ,pgeSaumon. 

Papetiers. 
RUFFET, l57 ,Palai-l 'eO. Papeterieflne, fantaisies. 
Fi 11 * de registres b'é" de LEROY, 199, Temple. 

Papeterie d'administ'»do« et de commission, 
sp lé de fournitures de pension. Comon , expon . 

Plus de presses. 
COPISTE ELE' TRO-CH1M1QUE m, pour copier 

sans presses(bureauet voy a ge ), i48 ,Monmartre. 

Papiers-cuirs a rasoirs 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un lil des plus lins et 
des plus doux. — B1NET, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. 0. g., 29, rue Richelieu. 

Parfumerie. 
COSMACETI, Vinaigre de toilette., 55, Vivienne. 
.VoeMéne,rieh"edes ch*. LAURENT, Rivo!i,M°»»a >e. 

MOELLE DE BOEUF eu not"" el en p
0ra

ade .Slc
 m

o«. 

JEANDRON, 2, Lafeuillade,p* la pl. d» Vic'o >r«». 
BtâisoÀ Demarson, fondée en 1815, DEMARSON, 

CHATELAT et C«,7i,St-Marlin,eii faceS>-Me.rry. 
Parfum.etsavon .engrosjnéd'e* 1819,25,39,44,49. 

Pendules. Bronzes. Candbre ». 
R01.L1N ,55, Bretagne. F 'pe.et grands magas'n'. 

û«n /f«rt<hï6ti*ilï«eiP*,ro°**P"r ti" 
Chocolat ci bonbons d'" 1 »' f 

Pharmacie. 
ttrott'en&TlinVfitédem^deciit. 

partailo pou»,,,,' ' 

être pris même pkr les mal»»»». 40, Virienno. 
P™ LAMOUROIJX.. \>' cause de démolition, a trans-

féré sa phe'e 45,Four-S ,-llonoré.p s S'-Eustaelie. 

Chocolat ferrugineux COI.MET ® ®^ 

C 're pilles couleurs, maux d'e8lomai',i2,S>-Merry 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LÉCLEBC, mécanicien hyden,q

Ua
i Valmy.ios. 

Poinp 8 » de tous syslè" 1", il I""" usag«», jets d'«»« 
d'app" et de iardi"'.fleurs hyd1 u« arlilleicllcs. 

PLASSE ,67 ,S>-tbinoré. P r apparte""" 1 »eljardins. 

Porcelaines et Cristaux. 
JACQUEL, 71, Richelieu. Fab'de cristaux etpor-

celaines. Spécialité pour le service de table. 

Produits chimiques. 
BRANDELY auteur du trailé des manipula-

lions électro-chimiques. Produits spéciaux 

pour dorure et argeulure. Galvanoplastie et 
daguerréotype, oui hi percha. 7, Fg du Temple. 

BLEUS WUY et Ce, seuls brevetés s.g.d.g., pour 
linge, papeteries el peinltire, 13, Temple. 

Reliures d'art. 
AdreDESPIEBRES,C2, pl. d.I .OU

vre ,R r de l'Empereur, 

Restaurateurs. 
Dtners à 1 f. 50 c, à 5 et 6 heures. 84, Montmartre. 
Tuvernefrançaise,<U-ï ,f'dtn.à1 »c» I' 1«,rgMo'"ra«"«,j 

Roulage 
LANGSTAFF ,Ehrcml>erg,Maillar(l

;
:6 ,NDV 'etou<i» 

Tailleurs. 
BARON RICHARD, 3 ,Norman(iie(au Marais). Les 

employé»
 (

i
u
 Gouvern' peuV«"i p

a
\ cr p« ijm«t. 

FRANCK',28, Madeleine. C,o»t"niede
(
.our ,.oin [.i.tjdoi, 

MACK,3T«'3»,gried'Orléans,P,-R 1 .Uabits brodés. 
MORLAND, i, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfante. 

MQRLET, rotonde de la galerie Côlberf, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau î>ugenne, coiffeur, 

Pour teindre soi-même les cheveuxel labarbeen 
toutes nuances sans la peau ni laisser do 
reflets rouges. 3 f. le Bon, » f. la boîte. 6, Helder. 

FRANGE.
 T

 ÉTRÂSGER. 
Guide du Voyageur. 

CiinOXIlK. — SsOHBtEâUS. 

HOTEL DES PRISCES ET DI LÀ PAIX, 
Tenu par SANSOT, 40, Fossés du Chapeau-Rou-

ge. L'un des plus beaux établissements de 
France, réunissant tout le comfort qui con-
vient aux étrangers de l'Europe. — Grands et 
petits appartements, et chambres particuliè-
res. Cet hôtel a 120 chambres, dont voici les 
prix : 60 à i fr., 30 h l fr. 50, 30 à 2 fr. — Dans 
cet établissement est tenu un comptoir polir 
le commerce des vins. — Restaurant et taille 
u'hôte à 5 heures, et dîners particuliers à prix 
fixe. Le maître parle l'espagnol, l'anglais et 
l'allemand. Service bien dirigé.—Spécialité de 
pâtés de foies, de canards et de perdreaux 
rouges aux truffes. 

HAVRE. De Paris, anc> New-York, 75, G d quai, 
sur le port. Prix modérés. 

TROYES. Du St-Laurent, nouvmeut construit. 

VIENNE. De l'Impératrice-d'Autriche. 
(10136) 

I e TIRAGE, LE 31 DE CE MOIS. 
2 TIRAGE, LE 30 SEPTEMBRE. 

ftes LotM «las premier Tirais sie ta^OTERIE PIHAWMÉ^ d une valeur «Se CMÏ ïflIftiïjE BMAJMX*», été «xp©-^** pu^ii|u#m*rtt^Mim Iv* 

*»lle« «É© ïlïêftel-de-WIlle d'ÀMaiîMS les dimanche 5S et lundi 4 d« ce mois. ï/exposition en aura Sien à .^«ris, du H au Si, jour du ïirage, 

maison du Cosmos, boulevard des Italiens, %. — Mien ne sauvait dsnie retarder te premier Tirage de ta MJOTMHSBÛ SPICA3.iBJH2. 

'l'ont use prépare pour le deuxième Tirage. A l'exposition du $ de ce m#is iigurera la Statue de te Vierge en argent massif et or, il'ssïïe valeur 
<le f ©€l,tï©# francs. 

g'.e premier Tirage g© compose de cent solocante-dl.w l^ots d'une valeur de cent mille francs» 

¥je deuxième Tirage de cent cinquante Hi«ts d'une valeur de cent cinquante mille francs» 

lies Slillcts pria avant le 31 de ce mois, ceux même que le son aura favorisés, concourront au deuxième Tirage. 

On no saurait trop appeler l'attention du public sur les garanties de moralité que présente cette entreprise. La membres adjoints, et c'est au receveur municipal de cette ville que les fonctions do trésorier -gérant ont été confiées 

commission qui la dirige a été instituée par M. le préfet de la Somme. Ses membres ont été choisis dans le sein de 

la*Société des Antiquaires de Picardie, à qui cette Loterie a été accordée par le Gouvernement. En outre, les hauts 

fonctionnaires de l'ordre administratif de la ville d'Amiens ont été appelés à prendre part à ses travaux en qualité de 

par M. le Ministre des finances. Chaque jour les fonds sont régulièrement versés dans la caisse du Trésor, pai 
l'intermédiaire de M. le receveur général de la Somme, 

uœLKA"CJ J^JM.XIW^^JtaE-^L.JBL-, M. §EWE§TISE, agent-général, rue du Faubourg-Montmartre, 18. 
On souscrit par mandat sur la Poste ou papier sur Paris, pour les demandes au-dessus de 100 fr. M. SEVESTRE fait suivre en recouvrement. — Tous les Souscripteurs recevront franco les listes de Tirages. 

i M. QUEVEAUVILLERS, bijoutier, boulevard desIM. LEKORESTIER, rue Rambuteau, 61. I M. DUMOULIN, libraire, quai des Auauslins IH ROUCI1 boulevard Poissonnière 30. 
I Italiens, 17. Ivm CITCCI.

1 i'».\«.,., _J i„ o....«— In cru WADTC .I »L-..C._ A . !_ 
SSÏJKHAiUX 

DB VESTE A PARIS « SUSSE frères, [ifaco do la Bourse M. SCUWARTS, rue d'Enfer, 1. 
| A TOULOUSE , r. St-Rouie, 44, M . DE LESP1NASSE. 

La publication légale des Acte» de «Société est obligatoire, pour l'année 1S33, dans Sa «AïEïSTrE »SS «aïBUXAtTJX, EiB DROIT et le JOUBSAL «KXÉRAÎi D'AWieUBS. 

Ventts mobilières. TRIBUNAL DE COMMERCE. 

VENTES PAR AUTORITÉ SE JUSTICE, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
sturs, rue Rossini, 2. 

Le o juillet. 
Consistant en tailles, rideaux al-

gériens, chaises, buffet, etc. (996) 

SOCIÉTÉS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nieation de la coinplaliiliié des fail-
lites qui les concenicnl, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte de soeiélé, passé enlre 
Pierre G*RNIEB, faliricanl d'encre 
et cirage, demeurant à Paris, rue 
de l'Hùtel-de-Ville, so; 

Et M. EdnVe GUYOT, bottier, de-
meuranl à Auxerre ( Yonne), en dale 
à Paris du vingt juin mil huil cenl 
cinquanle-lrois, enregistré le mê-
me |our à Paris, folio -16, verso, ca-
se 5. reçu cinq francs cinquante 
centimes, signé Delestang ; 

11 appert: Qu'une société en nom 
collectif est formée entre les sieurs 
Garnier el Guyol, pour l'exploita-
tion, la fabrieaiion el la vente des 
marchandises ci-dessus énoncées. 
La durée de la soeiélé est de dix an-
nées, qui ont commence ledit jour 
vingt juin mil huit cent cinquante-
trois, pour Unir à pareil jour mil 
huit cent soixanle-lrois. La raison 

sociale sera GAItNIKR-GLYOT. Le 
sieur Garnier aura seul la signa-
ture sociale, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
ladile soeiélé. 11 sera seul chargé de 
son administration. Le siège, delà 
société sera il Paris, rue de l'IJèlcl-
de-Yillc, 80; il pourra être transfé-
ré dans loul nuire local. 

Les benéliees de la société seront 
partagés et les pertes seront sup-
posées par cinquantième, dont 
quarante - neuf cinquantièmes par 
U. Garnier et un cinquantième par 

U. Guyol. . 
Le sieur Garnier est autorise, a l_ 

dlMOtlltlon de la société, de conser-
ver la raison sociale. 

Pour extrait, à Paris, lo quatre 
juillet mil huit cent cinquante-trois : 

Approuvé, 
GIYONIE , mandataire, 

rueSaiut-llonoré, 3cn. ;7Uoj 

AVIS. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se remire au Tribuuul 
de commerce de Pans, salle des as-
semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur HATJ8BR aîné (Aaron), 
facteur aux farines, rue Grenelle-
St-Honoré, i, le 9 juillet à 10 heures 

(N" 677 du gr.), 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la liquidation judi 
ciaire et délibérer sur la formation du 

concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultes tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 
- NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

FatUltes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

jugements du ^ JUIN 1553 , qui 
déélarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur JANTEL (llippolyle-*Fé-
lix), négociant , rue Rourg-l'Abbé, 
29; nomme M. Fossin juge-commis-

saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 10966 du gr.). 

RECTIFICATION DE NOM. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du 23 juin 
1853, lequel dit que c'est par erreur 
que ieiioin du failli a élé orthogra-
phié JANTEL au lieu de JANTET 
dans le jugement déclaratif de fail-
lite du 7 juin 1853; dit, en consé-
quence, (pic le véritable nom du 
failli esl JANTET, el que le présent 
jugement vaudra rectification eh ce 
ens de celui dudil jour 7 juin 1853; 

qu'à l'avenir les opérations de la 
laillile seroni suivies eonforfliémenl 
à celle reetiûcafiôn (N° 10960 du 
ïr.). 

Jugement) du 17 JUIN 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MOLLARD (Joseph-EIoi-
Chaboud), nég en vins, rue Riehcr, 
3o; nomme M. Boudaiile jnge-coin-
tmssaire, el M. Sergent, rue Rossi-
ni, 10, syndic provisoire (N* 10975 

du gr ). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonf invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DelaDlle DE FORGET (Pauline), 
tenant pension bourgeoise, rue de 
la Banque, 5, le a juillet à 1 heure 
(N" 10992 (lu gr.); 

Du sieur DAl'D (Jacques-Klienne), 
fab. de bandes élasliques de bil-
lards, boul.du Temple, 16 nouveau, 
le 8 juillet à a heures (N" 10972 du 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle V. le juge-commissaire doit le: 
consulter, tant sur la composition de 
l'clat des en uuciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sqmlïcs. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ennosseinenls de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au gretle leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur VIEILLECAZES (Jean), 
tailleur, rue Barre-du-Rec, 21, le 9 

juillet à 1 heure (N° 8627 du gr.); 

Des sieurs ROISGAULT1ER frères 
(Hippofyte-CIaude-Joseph et Char-
les- Louis-Réné), négociants en den-
rées coloniales, rue Bergère, 5, le 9 

juillet à 1 heure (N" 10296 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, .s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étui d'union, el, dans ce dernier 
cas ,, être itnmédialemeni cous/Un s 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers ci le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISE A HUITAINE DE 
DÉLIBÉRATION. 

■"MM. les créanciers du sieur COR-
NILLE 1 J.-R), nég. en vins, boule». 
Beaumarchais, 00, sonl invités à se 
rendre le 9 juillet il 1 heure préei 
se, au Tribunal de commerce, sal-
le des assemblées des faillites, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
la situation de la faillite, elle failli 
en ses explications, et, conformé-
menti l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à slaluer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse corn 
mencées contre le failli; 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité délerini 
née par l'art. 507 du même Code, 
M. lejuge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
a laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

|pas accordé. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe eommuniealion 
du rapport des syndics (N» 10810 du 
gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dulis le dé 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, < 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes â reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur VULL1ET-DURAND, né-
gociant, rue Phéiippeaux, 27, enlre 
les mains de M. Duval- Vauclusc, 
rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lite (N° 10965 du gr.); 

Du sieur CI1A .MMARTIN (Jean-
Baplisle-Ernesl) , commissionnaire 

marchandises, rue du Temple, 
entre les mains de M. f.rauqic!. 

nie St-Marc. 6, syndic de la laillile 
(N" 10968 du gr.); 

Du sieur CUDEL (A.-K.), fabri-
canl, ayant demeuré au Cal eau, ci-
devant, et actuellement domicilié à 
Montmartre, enlre les mains de M. 
Duval-Yaueliise, rue de Lancry, 45. 

syndic de la faillite (N° 108 .V3 de 
T.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PARAIRE, cour 1 ier en papiers, cour 
desPetiies-Eeuries, 24, sonl invites 
à se rendre le 9 juillet à 3 heures, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N» 4766 du gr.). 

MM. les créanciers composant Pu 
monde la laillile de la dame 1 )L-

VAL (Eniilie-llenrielte Morel, épou-
se séparée de Pierre), épicière, i 
Courocvole, place de la .Mairie, 4, 
sonl invités à se rendre le 9 juillet à 3 

heures Irès précises, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte défl-
nilif qui sera rendu par le3 syndics 
le débatlre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8293 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sait I l'union de la l'aiilile du sieur 
SE VBA Y (Pierre-Romain), enl. de 
menuiserie, rue de Hanovre, 12, 
sont invités à se rendre le 9 juil-
let à 3 heures très précises 

M. le juge-commissaire, procéder à 

ta vérification et à l'auirmalion de 
leurs dites créances (N° 10169 du 
gc). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VlltE.vtAITRE (Nicolas), cantinier, 
caserne des Célestins, rue du Po-
lit -Musc, n. 12, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 9 

juillet à 1 heure très précise, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vè-

Blécès et Inhumations. 

palais du Tribunal de com-i rilïealinn el à ralllrmaiion de leurs 

Enregistré à Parie, le Juillet 18! 
Reçu deux fr»no» vingt centime», décime oompri». 

Juillet 1853, F* 

merce, salle des assemblées des l'ail 
liles, pour, conformément à Parti 
clc 587 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore ci l'.> rêier ; leur donner dé-
charge de leu.-s tordions et donner 
leur avis sur l'exc » vhUilé du failli 

NOTA . Les c, • ouriers et le failli 
peuvent prendre au gretfë eommu-
niealion des compte et rapport de* 
syndics ( N»4 ÎOI du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillile des sieurs 
V1REMA1TRE et SAVY , associés 
pour l'exploitation de la cantine de 
la caserne des Céleslins, demeurant 
le sieur Yiremailre, rue du Pelil-
Musc, 12, et le sieur Savy, rue Mo-
rcau, I2

1
en retard de faire vérifier 

el d'affirmer leurs créances, sont in-
vités a Se rendre, le 9 juillet à 1 1 

au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la présb 

dence de M. le juge-commissaire 
procéder a la vérification et à p

a
f-

lirmalion de leurs dites créances 
(N° 9073 du gr.). 

«t'.MM. les créanciers eomposanl Pu 
mon de la nullité du sieur CHAP 
s AL (Jean-Martial), eni.de messa 
gène, rue de la Sourdière, 17 en're 
fard de faire vériller el d'affirmé 
leurs créances , sonl invilés à se 
rendre le sjuillel à «heures,

 RUB
Z 

?'»
 d

« Irihunal de,eonnne,ce
P

ue 
U Seine, salle ordinaire des assem-i 
blées, pour, sous la présidence de» 

dites créances (N" 8922 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 5 JUILLET 1853. 

MEUF HEunrs : Riéblinck, mercier, 
synd. — Rarbier, anc. cantinier 
aUlrm. après union. 

ONZE HEURES : Guillou, md de vins, 
synd. — Oeinonloy, nul de vins, 
clôt. 

UNE HEURE: Dioudonnat, mécani-
cien, vérif. —Dite Renard, maison 
meublée, cltB. — Dame Philip: 
loueuse de voitures, redd. de 
comptes. 

Sés>aralions. 

Demande en séparulion de biens 
enlre Gabrielle-Ailèle MATOU IL-

LOT et Jean-Baptiste-Amand M1L-
LON, à Paris, rue DfOUOt, 11. 
Léon Bouissin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
enlre Marie-Céline DRAMÂRD 
Elic-Eugènc-Pothée NIBELLERIE 
a Paris, rue d'Aniou-SI-llonoré 
53. — Vigier, avoue. 

Jugement de séparation de corps el 
île biens enlre Paul HUTRBAU, 

\
uc IUCI 

Paris, 
Louise 

rue de la Vannerie, B2, 
^Louise MIRE BEAU. — Lavaux 

avoué. 

Jugement de sépartMon de biens 
cuire l.ouisa-Carolino llnlT.lN 
Daniel DELALANDE, à Paris, rut 
de (ireiielle-SI-Germain, 58. —Le 
tellure de Sainl-.Mutir, avoué. 

Du 30 juin 1853. - Mlle Calvçt. » 
ans, rue St-Nicolas, 5. - M. PU é. 
44 ans, rue de Hambourg, 78.— Mlle 

Coffin, i an, rue de CnallTot, 32. — 
M. Prairé, 52 ans, rue Si-Georges, 
18. - MlloCouverl, 32 ans, rue La-
martine, 33. — M. Eyriès, so ans, 
rue de Larochefoucault, 17. - Mm» 
Hubert, 54 ans, rue Lamartine, a-
— M. Mignollel, 59 ans, rue vtmia-
dour, 1. - Mme Robin, 76 ans, rue 
Tiquetnnne, u. - M. Aiulneux, M 

ans, rue Bcauregard, 44 - M. 
gand, 30 ans, rue Grangc-aux-»ej 

les, lis. - Mlle Hnruouin, 15
 i, J,,s;

l
™ 

des Gravilliers, 63. - Mme Hiuon, 
40 ans, rue des Gravilliers. 19. — 

Ruelle, 37 ans, rue Porteloin, i. 
M. Solenge, 5 ans, quai Pelletier, » 
- M. Bourreau, 3 ans, rue Mo tau. 
31.- M. Dtnuerl, r, ans, me dç '» 
Roquette, 109. - Mme Muilteit, J> 

ans et demi, place du Trime, {• 
M. Robin, rue de la Cité, 36. -fZ 
Servière, 24 ans, rue Mignon, »... 
Mlle Damiron, 23 ans, rue du 

Ire, 28. 

Du i" juillet. - M. Forey, 55
 an

;« 

ue Favart, i8 -M. Letieron, s 
ne de Viarmet lî. - M. AinesWm 
,o ans, rue McWcr, 12. - M. ̂  
niri, 31 ans, rue du t g-St-Mai 

ans, r" e 

66 ans, rue 

n. 61. 

Dm, 
ans, rue d'Antin, 
ne des Deux-Eeua, 

227. — Al.i uulurel, 2» 

Bretagne, 6. - M. 
de Cbarenlon, 28. - Mlle !*feZk. 
ans, rue de Cberonne. 101.

 3
. 

Ilenrv ,57ans, quai de l'Hwloffig 
- M : Jussicu, 55 ans, rue Cuvi 

M.Leral dcMa^eb 

a

3 '
2
7" "'Mme vè* 

ve Bourry, rue des U»andttwj.J 
-Mme Juin, 26 uns, P»f ™5B \ ans. 
Réunion, 7. - Mme J« » •„

 011
 if 

rue du Temple, 23. - ^ , IÏU» 

ans, rueileCharminÇ, ' JV
V

i|le, M 
Blanche, rue de 1' loir';' ,V uedtt 
-M. de la Ruelle,. 5» J

11
»'" rue 

Bac, 42. - Mme fu|rtn.
J

 !
u
'
e

de» 
d'A8

l
sas, u. - M. Rex,5J * '^aturt. 

Boulangers, H. — M.llL.
r

A " 
12 uns. rue de la Saute, 7^ 

Le
 B

eraul
{{ BAU1)0UlN

. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. Itt. 
l'our lé^alisatiou de lu signature A. GBW» 

Le Maire du 1" arrundienement, 


